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Abstract - Dans ce rapport, nous analysons l’importance des pensions de survie et de conjoint divorcé 

dans les revenus de pensions légales des femmes et des hommes ainsi que la mesure dans laquelle ces 

droits dérivés réduisent l’écart de pension entre les genres. Nous observons que la pension moyenne 

des femmes est moins élevée que celle des hommes : en décembre 2017, le montant brut moyen arrondi 

de la pension des femmes de 65 ans et plus était de 1 469 euros, contre 1 920 euros pour les hommes. 

L’écart de pension entre les femmes et les hommes était donc de 24%. Si l’écart de pension n’est pas 

plus élevé, cela tient en grande partie à l’existence de droits dérivés. Sans droits dérivés, l’écart attein-

drait 50%. Les effets de ces droits dérivés sur l’écart de pension sont attribués presque exclusivement 

aux pensions de survie. Les pensions de conjoint divorcé ont très peu d’incidences sur l’écart de pen-

sion. 
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Synthèse 

A l’occasion de la Journée internationale des femmes 2023, les administrations belges en charge des 

pensions ont publié de nouveaux chiffres sur la situation des femmes et des hommes en matière de 

pensions. Dans un nouveau module « Genre & Pension », sur PensionStat.be, les administrations mon-

trent dans quelle mesure le montant moyen de la pension d'une femme est inférieur ou supérieur à celui 

d'un homme, ce que l'on appelle l'écart de pension entre les genres. Les chiffres publiés portent sur la 

population récemment pensionnée qui bénéficie exclusivement d’une pension de retraite. Compte tenu de 

cette définition, un aspect important de la politique des pensions menée en Belgique n’est pas suffisam-

ment mis en lumière, à savoir les droits dérivés de pension. Dans ce rapport, ces droits correspondent 

aux pensions de survie et aux pensions de conjoint divorcé. Ce rapport, qui a été commandité par le 

comité d’accompagnement du Centre d'expertise des pensions, examine dès lors l’importance des droits 

dérivés dans le revenu de pension des femmes et des hommes, ainsi que dans quelle mesure ces droits 

dérivés réduisent l'écart de pension entre les genres. Les analyses se fondent sur un échantillon de don-

nées sur les pensions légales versées en décembre 2017.  

Les résultats de ce rapport montrent que les femmes sont plus nombreuses que les hommes à ne perce-

voir aucune pension : 9,8% des femmes de 65 ans et plus ne perçoivent pas de pension, contre 1,7% des 

hommes de 65 ans et plus. De même, lorsqu’elles perçoivent une pension, le montant moyen est plus 

faible : en décembre 2017, la pension brute moyenne des femmes de 65 ans et plus était, en chiffres 

arrondis, de 1 469 euros, contre 1 920 euros chez les hommes. L’écart de pension s’élevait donc à 24%. 

Si cet écart n'est pas plus important, c'est en grande partie grâce à l'existence de droits dérivés. Sans ces 

droits dérivés, l’écart atteindrait 50%. 

Les droits dérivés réduisent l’écart de pension car ils profitent majoritairement aux femmes. Sans ces 

droits dérivés, le montant brut moyen de la pension des femmes ne dépasserait pas 963 euros (l’écart 

par rapport aux 1 469 euros est de 505 euros, en chiffres arrondis). Chez les hommes, les droits dérivés 

ont très peu d’incidences sur le montant moyen de la pension. Sans ces droits dérivés, les hommes per-

cevraient toujours 1 909 euros de pension, au lieu des 1 920 euros. 

Les effets des droits dérivés sur les pensions moyennes des femmes sont presque exclusivement attri-

buables aux pensions de survie. L’impact plus marqué des pensions de survie, par rapport aux pensions 

de conjoint divorcé, sur l'écart de pension peut être imputé au fait que davantage de femmes retraitées 

sont veuves (55%) par rapport à la proportion de divorcées (14%), qu'un pourcentage plus élevé de 

femmes retraitées veuves bénéficie de droits dérivés (94% contre 60% de femmes retraitées divorcées) 

et que la pension de survie moyenne est beaucoup plus élevée que la pension de conjoint divorcé : la 

pension de survie brute moyenne atteint 1 164 euros, contre 242 euros pour la pension de conjoint di-

vorcé moyenne. Le montant plus élevé de la pension de survie moyenne par rapport à la pension de 

conjoint divorcé s'explique par deux facteurs. Premièrement, la pension de survie est calculée de ma-

nière plus avantageuse que la pension de conjoint divorcé. Deuxièmement, la veuve a en moyenne cons-

titué moins de droits à sa propre pension de retraite et perçoit, par conséquent, un complément plus 

élevé. 



RAPPORT 12783 (C1001) 

2 

Les chiffres ci-dessus se rapportent à l’ensemble des groupes d’âge. Si l'on ventile les données par âge, 

on constate que l'écart de pension dans les différents groupes d'âge est similaire à l'écart de pension 

global. L'écart est de 23% dans le groupe d’âge de 65 à 69 ans et de 21% chez les pensionnés de 85 ans 

et plus. Sans les pensions de survie (les pensions de conjoint divorcé ayant peu d’incidence), les diffé-

rences selon l'âge seraient prononcées : l'écart serait de 33% dans le groupe d'âge le plus jeune et de 73% 

dans le groupe le plus âgé. L'impact nettement plus marqué des pensions de survie dans ce groupe plus 

âgé s’explique par le nombre plus élevé de veuves dans ce groupe (84% contre 26% dans le groupe plus 

jeune). De plus, ces veuves sont davantage susceptibles de recevoir une pension de survie (97% contre 

89%) et la pension de survie brute moyenne est plus élevée (1 260 euros contre 1 038 euros). Le fait que 

les veuves les plus âgées perçoivent plus souvent une pension de survie qui est en moyenne plus élevée 

est lié au niveau de leur propre pension de retraite. Les normes sociales sur le rôle du travail rémunéré 

étant différentes pour les femmes et les hommes, les veuves les plus âgées ont accumulé, en moyenne, 

moins de droits à la pension de retraite que les veuves plus jeunes (568 euros contre 940 euros). 
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Introduction 

A l’occasion de la Journée internationale des femmes 2023, les administrations belges en charge des 

pensions ont publié de nouveaux chiffres sur la situation des femmes et des hommes en matière de 

pensions. Dans un nouveau module « Genre et pension », sur PensionStat.be, les administrations mon-

trent dans quelle mesure le montant moyen de la pension légale d'une femme est inférieur ou supérieur 

à celui d'un homme, ce que l'on appelle l'écart de pension entre les femmes et les hommes. En ventilant 

cet écart de pension sur la base de diverses caractéristiques, les administrations permettent en outre de 

mieux comprendre les causes essentielles des écarts observés entre les femmes et les hommes. Si par 

exemple l'écart de pension diminue quand on contrôle pour les années de travail, les différences de 

durée de carrière entre les femmes et les hommes sont alors un facteur explicatif de cet écart. 

Les chiffres publiés dans le module ‘Genre et Pension’ sur PensionStat.be portent sur la population 

récemment pensionnée qui perçoit uniquement une pension de retraite. Compte tenu de cette définition, 

un aspect important de la politique des pensions menée en Belgique n’est pas pris en compte, à savoir 

les droits dérivés de pension. C’est pourquoi nous analysons dans ce rapport, commandité par le comité 

d’accompagnement du Centre d'expertise des pensions, l’importance des droits dérivés dans les reve-

nus de pensions légales des femmes et des hommes ainsi que dans quelle mesure ces droits dérivés 

réduisent l’écart de pension entre les femmes et les hommes. Dans ce rapport, nous distinguons deux 

types de droits dérivés, à savoir la pension de survie et la pension de conjoint divorcé (la pension au 

taux ménage n’est pas considérée comme un droit dérivé). 

Les statistiques de ce rapport peuvent être couplées à celles du module ‘Genre & Pension’ sur PensionS-

tat.be si l’on veut dresser un tableau plus complet des (causes des) différences entre les femmes et les 

hommes dans les revenus de pension. Les différences méthodologiques entre ces deux statistiques ne 

doivent toutefois pas être perdues de vue. Premièrement, les résultats de ce rapport sont basés sur un 

échantillon de pensionnés, tandis que les chiffres sur PensionStat.be se fondent sur l’ensemble de la 

population récemment pensionnée. De plus, les chiffres présentés ici se rapportent aux pensions versées 

en décembre 2017. Les chiffres sur PensionStat.be sont en revanche plus récents et ont trait aux pensions 

versées en janvier 2022. Idéalement, les statistiques présentées dans ce rapport seront ultérieurement 

mises à jour à partir de données de population plus récentes et publiées sur PensionStat.be. 

Ce rapport se présente comme suit. La première section donne un aperçu de la législation en matière de 

droits dérivés. Dans la deuxième section, nous présentons la méthodologie appliquée pour examiner 

les effets des droits dérivés sur les inégalités de pension entre les femmes et les hommes. Dans la troi-

sième section, nous analysons les effets des droits dérivés sur les écarts de pension parmi les pensionnés. 

La quatrième section se concentre sur les pensionnés veufs et veuves et montre dans quelle mesure les 

pensions de survie influent sur les écarts de pension entre les veufs et les veuves. Le même exercice est 

reproduit dans la cinquième section, mais se limite à la population des retraités divorcés pour étudier 

l'impact des pensions de conjoint divorcé sur l'écart de pension. Enfin, la conclusion résume les princi-

paux résultats, précise les limites de cette étude et propose quelques pistes de recherche pour l’avenir. 
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1. Les droits de pension dérivés 

Nous présentons dans cette section un aperçu de la réglementation sur les droits dérivés dans le système 

belge des pensions légales.1 Dans ce qui suit, nous abordons successivement la réglementation en ma-

tière de pension de survie, d’allocation de transition et de pension de conjoint divorcé. Comme déjà 

précisé, nous ne considérons pas la pension au taux ménage comme un droit dérivé. Étant donné que 

les analyses portent sur les pensions versées en décembre 2017, la législation décrite ici est celle d’ap-

plication à ce moment-là. 2 

1.1. Les pensions de survie et les allocations de transition pour les veufs et 

veuves 

En cas de décès du conjoint, le veuf ou la veuve peut prétendre à une pension de survie ou à une allo-

cation de transition. Nous présentons ci-après la législation sur la pension de survie et ensuite la légi-

slation sur l’allocation de transition.  

1.1.1. La pension de survie  

En 2017, une pension de survie est octroyée au conjoint survivant s’il/elle est âgé de 46 ans3 minimum 

et a été marié(e) durant un an4 au moins avec le conjoint décédé. Le calcul de la pension de survie varie 

selon le régime (salariés, indépendants, fonctionnaires) dans lequel le conjoint décédé travaillait.  

La pension de survie est calculée de la même manière dans les régimes des travailleurs salariés et indé-

pendants. Le calcul varie selon que le conjoint décédé était déjà pensionné ou pas. Dans le premier cas, 

lorsque le conjoint décédé était déjà à la retraite, la pension de survie correspond à 80% de la pension 

de retraite du conjoint décédé au taux ménage, ou à 100% de la pension de retraite du conjoint décédé 

au taux isolé. Dans le deuxième cas, lorsque le conjoint décédé n’est pas encore à la retraite, la pension 

de survie est égale à 80% de la pension de retraite théorique du conjoint décédé, calculée au taux mé-

nage. Lorsque le conjoint décédé n’était pas encore à la retraite, une pension de retraite théorique est 

calculée sur la base de sa carrière. Les règles de calcul appliquées dans ces circonstances sont alors les 

mêmes que pour la pension de retraite, mais la carrière type (égale à 45 ans ou 14 040 jours ETP) est 

corrigée pour tenir compte du décès prématuré du conjoint. Concrètement, le dénominateur de la 

 
1   La législation belge en matière de pensions est très complexe et prévoit de nombreuses exceptions. La législation sur les 

pensions ne peut être décrite dans tous ses détails dans le cadre du présent rapport. Nous nous limitons à ce que nous consi-

dérons être les éléments essentiels de la législation sur les droits dérivés.  
2  Cet aperçu se fonde en grande partie sur les annexes 2.1 et 2.3 du rapport de Commission de réforme des pensions (2014), 

Janvier & Janssens (2014) et Put et al. (2017). Les références à la législation peuvent être consultées dans Put et al. (2017) ou 

dans Janvier & Janssens (2014).  
3  Il est possible que les veufs et veuves qui percevaient une pension de survie en 2017 aient été à la retraite depuis plus long-

temps déjà. C’est pourquoi les conditions d’âge qui étaient en vigueur avant 2017 ont également leur importance. Les décès 

intervenus à partir du 1er janvier 2015 ont été soumis à une condition d'âge de 45 ans, qui a été systématiquement relevée de 

six mois par année civile (c'est-à-dire jusqu'à 46 ans en 2017). À partir de cette date, les veufs et veuves plus jeunes peuvent 

prétendre à une allocation de transition (voir section 1.1.2). Pour les décès intervenus jusqu’à la fin 2014, d’autres dispositions 

étaient en vigueur : les veufs et veuves de moins de 45 ans pouvaient aussi bénéficier d’une pension de survie s’ils avaient un 

enfant à charge ou une invalidité permanente. 
4  Dans certains cas, par exemple lorsqu’un enfant nait dans le cadre du mariage, la pension de survie peut également être 

octroyée si le mariage a moins d’un an. 
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fraction de carrière correspond au nombre d'années civiles qui se sont écoulées entre le 1er janvier de 

l'année au cours de laquelle le conjoint décédé a eu 20 ans et le 31 décembre de l'année précédant le 

décès. Quant au numérateur, il correspond au nombre d’années de carrière prestées par le conjoint dé-

cédé. Les dénominateur et numérateur de cette fraction ne peuvent toutefois pas dépasser 45 ans. Une 

contrainte supplémentaire est appliquée pour s’assurer qu’une carrière courte ne débouche pas sur une 

pension de survie très élevée. En effet, le montant de la pension de survie calculée ne peut pas dépasser 

le montant de la pension de retraite que le conjoint recevrait s'il/elle n'était pas décédé avant l’âge légal 

de la retraite et avait presté une carrière complète. Cette pension de retraite est calculée en octroyant un 

salaire forfaitaire pour les années de carrière hypothétiques qu’il/elle aurait encore prestées s’il/elle 

n’était pas décédé(e).5  

Dans les régimes des salariés et des indépendants, la pension de survie n'est versée intégralement que 

si le conjoint survivant n'a pas constitué de pension de retraite ou n'a constitué qu'une très faible pension 

de retraite. La pension de retraite propre et la pension de survie peuvent être cumulées jusqu'à 110% 

maximum de la pension de survie, multipliée par l’inverse de la fraction de carrière, le dénominateur 

et le numérateur étant alors intervertis. En d’autres termes, le plafond de cumul d'une pension de survie 

calculée sur la base de la fraction de carrière 31/35e est égal au produit suivant : la pension de survie × 

35/31 × 110%.6 Lorsque la pension de survie dépasse ce plafond de cumul, elle est réduite jusqu’à ce 

plafond. La pension de survie peut également être relevée pour atteindre une pension de survie mini-

mum garantie lorsque le conjoint décédé remplit une condition de 2/3 d’une carrière complète. Le mon-

tant de la pension minimum est multiplié par la fraction de carrière qui a permis de calculer la pension 

de survie. Si la pension de survie calculée est inférieure à la pension de survie minimum, la pension de 

survie est portée à ce minimum.7 

Le conjoint survivant d’un ancien fonctionnaire peut également prétendre à une pension de survie qui 

sera fondée sur la carrière du conjoint décédé. Contrairement aux régimes des salariés et des indépen-

dants, on ne fait pas de distinction selon le statut de pensionné ou non du conjoint décédé. Dans le 

régime des fonctionnaires, la pension de survie correspond à 60% du traitement moyen du conjoint 

décédé perçu au cours dix dernières années de sa carrière. Ce montant est ensuite multiplié par une 

fraction dont le numérateur est égal aux périodes admissibles exprimées en mois et le dénominateur 

correspond au nombre de mois compris entre le 20e anniversaire du fonctionnaire et son décès. Ce dé-

nominateur s’élève à maximum 480 mois. Le résultat de la fraction totale ne peut pas être supérieur à 1. 

La pension de survie est en outre limitée à un plafond relatif, égal à 50% du traitement maximum associé 

au dernier grade du conjoint décédé, multiplié par la fraction indiquée.8 Le calcul de la pension de sur-

vie dans le régime des fonctionnaires diffère par rapport aux modalités dans les régimes des salariés et 

des indépendants. Cette pension variera entre 72% et 90% de la pension de retraite du conjoint décédé, 

et ce en fonction de son tantième (Peeters, 2016, note de bas de page 68). 

 
5  Pour plus d’informations sur le calcul de cette pension de retraite hypothétique, voir Put et al. (2017, pp. 701–702). 
6  Pour un exemple concret de calcul, voir Put et al. (2017, pp. 705–706).  
7  Pour plus d’informations sur les pensions de survie minimums garanties, voir le Service fédéral des Pensions  (2023a). 
8  Selon les informations reprises dans  Peeters (2016, p. 91) en 2013, environ la moitié de toutes les pensions de survie relevant 

du régime des fonctionnaires étaient plafonnées sur la base du maximum relatif égal à 50% du traitement maximum dans le 

dernier grade, multiplié par la fraction. 
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Comme dans les régimes des salariés et des indépendants, la pension de retraite propre ne peut être 

cumulée que jusqu'à un certain montant avec une pension de survie constituée dans le régime des fonc-

tionnaires. À l’exemple de la règle des 110% dans le régime des salariés et des indépendants, la limite 

de cumul dans la fonction publique est égale à 55% du traitement maximal associé au dernier grade du 

fonctionnaire décédé (soit 110% multipliés par 50% du traitement maximal) ; pour plus d’informations, 

2014, annexe 2.3). Lorsque la somme de la pension propre et de la pension de survie dépasse ce montant 

maximum, la pension de survie est réduite de manière à ce que la somme soit égale au montant maxi-

mum. La pension de survie peut également être majorée d’un supplément pour atteindre un minimum 

défini. 9   

Les pensions de survie des trois régimes ne peuvent être cumulées avec un revenu du travail que dans 

une certaine limite. Ces plafonds de « travail autorisé » varient en fonction de nombreux paramètres 

tels que l’âge de la personne concernée et le nombre d’enfants à charge. À titre d’illustration : pour un 

bénéficiaire d’une pension de survie âgé de moins de 65 ans, sans enfant à charge et travaillant comme 

salarié, le plafond était de 18 291 euros bruts par an en 2017. Compte tenu de ces plafonds, il est (prati-

quement) impossible de combiner une pension de survie avec un emploi à temps plein. 

1.1.2. L’allocation de transition  

Les veufs et veuves de moins de 46 ans (en 2017) qui étaient mariés depuis un an au moins peuvent 

prétendre à une allocation de transition dans tous les régimes. Les veufs et veuves de moins de 46 ans 

qui ne remplissent pas la condition de mariage mais se trouvent dans une situation similaire ouvrent 

également le droit à une allocation de transition.10 L’allocation de transition est une pension de survie 

temporaire accordée pour une période de 12 mois (en l'absence d'enfants) à 24 mois (en présence d'en-

fants).11 L’allocation de transition pour les salariés, les indépendants et les fonctionnaires est calculée de 

la même manière que la pension de survie dans les régimes concernés. Contrairement à la pension de 

survie12, l’allocation de transition peut être cumulée sans restriction avec un travail et a été instaurée le 

1er janvier 2015 pour remplacer les pensions de survie accordées aux jeunes veufs et veuves (voir égale-

ment la note en bas de page 3).13  

 

 
9  Pour plus d’informations sur les pensions de survie minimums garanties, voir le Service fédéral des Pensions (2023a). 
10  Dans certains cas, une allocation de transition est également octroyée en cas de mariages de moins d’un an (voir note en bas 

de page 4). 
11  Récemment, le gouvernement a étendu la période d’octroi de l’allocation transitoire de 18 à 48 mois à partir de 2021. Pour 

plus d’informations sur l’allocation de transition, nous vous renvoyons au site internet du Service fédéral des Pensions  

(2023b).  
12  La pension de survie, quant à elle, peut être cumulée avec des revenus professionnels mais dans les limites des plafonds 

autorisés (voir section 1.1.1). 
13  Une deuxième différence distinguant les pensions de survie et l’allocation de transition en 2017 est que, dans le régime des 

travailleurs salariés, l’allocation de transition ne peut pas être relevée jusqu’à la pension minimum garantie. En 2022, l’allo-

cation de transition a été réformée dans le régime des travailleurs salariés si bien qu’elle peut désormais être relevée jusqu’à 

la pension minimum garantie (Service fédéral des Pensions, 2023b). 
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1.2. La pension de conjoint divorcé  

Après un divorce, l’ex-conjoint peut prétendre à une pension de conjoint divorcé sur la base d’années 

de carrière effectuées dans les régimes de salariés et d’indépendants.14  L’ex-conjoint a droit à cette pen-

sion à la condition d’avoir pris sa pension de retraite (anticipée) ou d’avoir atteint l’âge légal de la re-

traite.15 Dans le régime des fonctionnaires, la pension de conjoint divorcé n’est octroyée sur la base des 

années prestées dans ce régime qu’en cas de décès du fonctionnaire (elle est dès lors souvent considérée 

comme une pension de survie) et pour autant que l’ex-conjoint ait atteint l’âge de 46 ans. Les modalités 

de calcul de la pension de conjoint divorcé sont d’ailleurs les mêmes que pour la pension de survie du 

veuf ou de la veuve du fonctionnaire décédé (pour le calcul de la pension de survie des fonctionnaires, 

voir section 1.1.1).16 Mais, contrairement au conjoint survivant, l’ex-conjoint âgé de moins de 46 ans ne 

peut prétendre à une allocation de transition dans le régime des fonctionnaires (Service fédéral des Pen-

sions, 2023f).17  

Lors du calcul de la pension de conjoint divorcé dans le régime des salariés, les salaires bruts des deux 

partenaires sont comparés pour chaque année de mariage. Si, pour une année de mariage déterminée, 

aucun salaire propre n'a été perçu et qu'aucune pension de retraite propre n'a par conséquent été cons-

tituée, une pension de conjoint divorcé est constituée pour cette année-là, à hauteur de 62,5% de la pen-

sion acquise par l'ex-conjoint au cours de cette même année. La pension de conjoint divorcé est en effet 

calculée comme suit par année de mariage : 62,5% du salaire brut perçu par l'ex-conjoint sont multipliés 

par 60% pour calculer la pension au taux isolé (en d'autres termes, la pension de conjoint divorcé est 

égale à 37,5% du salaire brut de l'ex-conjoint (62,5% x 60%)). Lorsqu’un salaire propre est perçu et que 

des droits à la pension de retraite sont constitués, la pension de conjoint divorcé est réduite proportion-

nellement. Dans ce cas, la pension de conjoint divorcé est calculée sur la base d'un salaire brut égal à la 

différence entre 37,5% du salaire de l'ex-conjoint et le salaire propre. Dès que le salaire brut dépasse 

37,5% de celui de l’ex-conjoint pour une année donnée, aucune pension de conjoint divorcé ne peut être 

sollicitée pour cette année-là. La pension de conjoint divorcé a donc pour conséquence que des droits à 

la pension sont octroyés sur la base de la carrière d’un ex-conjoint. Toutefois, le nombre total d'années 

de carrière prises en compte (c'est-à-dire les années de sa propre carrière et celles de la carrière de l'ex-

conjoint) ne peut pas dépasser l'unité de carrière. Cela signifie que la somme du nombre d'années civiles 

au cours desquelles une personne a constitué une pension de conjoint divorcé et le nombre d'années au 

cours desquelles une personne a constitué sa propre pension de retraite ne peut jamais dépasser 45 ans. 

Dans le régime des travailleurs salariés comme dans celui des indépendants, une pension de conjoint 

divorcé ne peut être constituée que pour les années de mariage. Contrairement au régime des salariés, 

 
14  La séparation de fait ouvre également le droit à une pension de droit dérivé. La pension de conjoint séparé n’est pas abordée 

dans ce rapport (pour plus d’informations voir le Service fédéral des Pensions, 2023c). 
15  Dans le régime des indépendants, le droit à la pension de conjoint divorcé disparait en cas de remariage. Dans le régime des 

salariés, ce droit est suspendu en cas de remariage. Si ce remariage débouche à son tour sur un divorce, le droit à une pension 

de conjoint divorcé peut être réactivé dans le régime des salariés (Service fédéral des Pensions, 2023d; INASTI, 2022, p. 8). 
16  Après le décès d’un fonctionnaire, il est possible que le conjoint ouvre le droit à une pension de survie et l’ex-conjoint à une 

pension de conjoint divorcé. Dans ce cas, la pension de survie est partagée entre les deux survivants (pour plus d’informa-

tions, voir la Commission de réforme des pensions (2014, Annexe 2.3). 
17  Dans le régime des fonctionnaires, la pension de conjoint divorcé est octroyée, en cas de décès, à partir de l’âge de 45 ans à 

partir de 2015 (46 ans en 2017), à l’instar de la pension de survie. Jusqu'à la fin de l'année 2014, d’autres dispositions pré-

voyaient que les ex-conjoints âgés de moins de 45 ans pouvaient également bénéficier d'une pension de conjoint divorcé en 

cas de charge d'enfant ou d'incapacité de travail permanente (Service fédéral des Pensions, 2023f). 
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les revenus propres ne sont pas pris en compte pour le calcul de la pension de conjoint divorcé dans le 

régime des indépendants. Si l’ex-conjoint travaillait comme indépendant, une pension de conjoint di-

vorcé égale à 62,5% du droit à la pension de l'ex-conjoint est constituée pour les années de mariage, 

indépendamment de ses droits propres à la pension. Contrairement aux régimes des salariés et des 

fonctionnaires, la pension de conjoint divorcé peut être cumulée sans limitation avec sa propre pension 

de retraite dans le régime des indépendants, à la condition de ne pas dépasser l’unité de carrière.  

Tant dans le régime des travailleurs salariés que dans celui des indépendants, les années de carrière de 

l’ex-conjoint ouvrant un droit à la pension n’entrent pas en ligne de compte pour déterminer la condi-

tion d’accès et calculer la pension minimum garantie. Dans le régime des fonctionnaires aussi, la pen-

sion de conjoint divorcé ne peut pas être majorée jusqu’à la pension minimum garantie (Service fédéral 

des Pensions, 2023f).  
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2. La méthodologie 

Ce rapport examine dans quelle mesure les droits dérivés à la pension influent sur l’écart entre les re-

venus de pension moyens des femmes et ceux des hommes, ce que l’on appelle « l’écart de pension ». 

Dans ce chapitre, nous décrivons la méthodologie que nous avons adoptée. La section 2.1 explique com-

ment Eurostat calcule l’écart de pension, et l’écart de taux de couverture, et montre, à partir de ces 

indicateurs, où la Belgique se situe par rapport à ses pays voisins. Dans la section 2.2, nous présentons 

en quoi notre méthodologie diffère de celle d’Eurostat. Dans la section 2.3, nous montrons comment les 

indicateurs d'écart de pension peuvent rendre compte de l'impact des droits dérivés sur les inégalités 

des pensions entre les femmes et les hommes. Dans la section 2.4 enfin, nous abordons les données 

utilisées et la population étudiée.  

2.1. Les écarts de pension et de taux de couverture selon Eurostat  

L’écart de pension n’est pas un nouveau concept. Des recherches ont déjà été menées à ce sujet (ex. 

Barslund et al. 2021; Bettio et al., 2013) et Eurostat (l’Office statistique de l’Union européenne) (2023b)) 

publie chaque année l’indicateur de l’écart de pension pour différents États membres de l'UE.18 Dans ce 

document, nous suivons autant que possible la méthodologie développée par Eurostat. Eurostat calcule 

l'écart de pension depuis une dizaine d'années déjà et sa méthodologie s'appuie sur celle utilisée pour 

calculer un indicateur souvent analysé, à savoir l'écart salarial entre les femmes et les hommes (‘gender 

pay gap’) (Bettio et al., 2013). 

Eurostat (2020) définit l’écart de pension entre les femmes et les hommes comme « le pourcentage par 

lequel les pensions moyennes des femmes est supérieur ou inférieur à celles des hommes. » Dans leur 

étude, menée à la demande de la Commission européenne, Bettio et al. (2013, p. 27) concrétisent cette 

définition comme suit :  

écart de pension entre les femmes et les hommes = (1 −  
pension moyenne des femmes

pension moyenne des hommes
) × 100 

Nous reformulons comme suit : 

écart de pension = (
pension moyenne des hommes

pension moyenne des hommes
−  

pension moyenne des femmes

pension moyenne des hommes
) × 100 

écart de pension = (
pension moyenne des hommes − pension moyenne des femmes 

pension moyenne des hommes
) × 100 

L'écart de pension exprime donc la différence entre la pension moyenne des hommes et celle des 

femmes par rapport à la pension moyenne des hommes. Un écart positif indique de quel pourcentage 

la pension moyenne de la femme est inférieure à celle de l'homme ; un écart négatif indique de quel 

pourcentage la pension de la femme est supérieure à celle de l'homme.  

 
18  Les chiffres peuvent être téléchargés sur leur site (voir Eurostat, 2023b). 
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S’agissant de la population sélectionnée, Eurostat se limite aux personnes de 65 ans et plus. Ce choix est 

motivé par la possibilité de comparer l'indicateur d'un pays à l'autre et par la volonté de développer un 

indicateur facilement interprétable (Bettio et al., 2013, p. 26). 

L’indicateur d’Eurostat est basé sur l’EU-SILC. Et plus particulièrement les variables PY100G, PY110G 

et PY080G (Bettio et al., 2013, pp. 27, 91–93). Nous examinons comment ces variables sont transposées 

dans l’enquête SILC belge pour nous rendre compte à quelles prestations de pension s’applique l’écart 

de pension calculé pour la Belgique.19  

La variable PY100G correspond au montant brut des pensions de vieillesse. Cela coïncide avec les pen-

sions suivantes dans le SILC belge : 

– la pension de retraite ; 

– les pensions de survie octroyées au-delà de l’âge légal de la retraite ; 

– la garantie de revenus aux personnes âgées (GRAPA) et le revenu garanti aux personnes âgées 

(RGPA) ; 

– l’allocation pour l'aide aux personnes âgées (APA) et l’allocation d’intégration (AI) ; 

– la pension légale "non spécifiée (type non connu)" ; 

– la pension complémentaire du deuxième pilier pour les salariés et les indépendants. 

La variable PY110G couvre le montant brut des pensions de survie (veuves et orphelins) versées avant 

l’âge légal de la retraite.  

Enfin, la variable PY080G couvre le montant brut de la pension complémentaire du troisième pilier 

(épargne pension, assurance-vie). 

Cette énumération fait clairement apparaitre que l’indicateur d’Eurostat se fonde sur un ensemble de 

prestations diverses. Ainsi, un certain nombre de prestations qui, en Belgique, ne relèvent pas de la 

politique des pensions (notamment la APA et l'AI), mais plutôt de la politique à l'égard des personnes 

handicapées sont reprises dans l’indicateur. Nous constatons aussi que l’indicateur d’écart de pension 

d’Eurostat comprend des prestations des premier, deuxième et troisième piliers de pension. 

Dans leur étude pour la Commission européenne, Bettio et al. (2013, p. 27) insistent sur le fait que l’écart 

de pension ne doit pas être présenté isolément mais doit toujours être complété par le dit écart de taux 

couverture qu’ils définissent comme « la proportion dans laquelle les femmes sont plus susceptibles 

que les hommes de ne pas avoir accès au système de pension (c'est-à-dire de percevoir une pension de 

zéro euro) ». Eurostat (2023a) publie à la fois l’écart de pension et l’écart de taux couverture (gender 

coverage rate). 

 
19  Pour déterminer comment les pensions sont traduites dans le SILC belge, nous nous nous sommes basés sur le questionnaire 

individuel de 2016 (voir https://circabc.europa.eu/ui/group/853b48e6-a00f-4d22-87db-c40bafd0161d/library/e9ccd4c8-8a0a-

4f59-a017-1bdeff646397, questionnaire individuel_FR), sur les Quality Reports Belgian SILC de 2016 et 2018 ainsi que sur les 

directives générales d’Eurostat (voir https://ec.europa.eu/eurostat/web/income-and-living-conditions/methodology > list of 

variables > primary variables). 
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Nous comparons ci-après l’écart de pension et l’écart de taux de couverture en Belgique et dans plu-

sieurs pays voisins. Comme nous le verrons, la comparaison montre dans un premier temps pourquoi 

l’écart de pension et l’écart de taux couverture sont des indicateurs complémentaires. Cette comparai-

son fait également apparaitre un certain nombre de limitations dans la méthodologie d’Eurostat.  

Le graphique 1 illustre l’écart de pension en Belgique, Allemagne, France et aux Pays-Bas sur une pé-

riode de dix ans. Les chiffres sont basés sur les enquêtes EU-SILC menées de 2010 à 2020 y compris 

(revenus de 2009 à 2019) et ont été calculés par Eurostat selon la méthodologie qu’ils ont développée.  

Il ressort premièrement du graphique que l’écart de pension en Belgique est plus faible que dans les 

autres pays, et ce pratiquement sur l’ensemble de la période. Ce graphique fait ensuite apparaitre, pour 

la Belgique (comme pour l’Allemagne), de grandes disparités dans l’écart de pension dans le temps. 

Comparons par exemple les années 2015 et 2016. L’écart de pension était de 34% en 2015, contre 26% en 

2016.20 Étant donné que la composition de la population retraitée ne change pas sensiblement en un an 

et qu'il n'y a pas eu non plus de nouvelles politiques susceptibles d'expliquer ces écarts importants, ils 

sont probablement liés à des motifs méthodologiques et/ou des problèmes de collecte de données.  

   

 
20  Outre Eurostat, l’OCDE publie aussi un indicateur d’écart de pension. L'écart de pension entre les femmes et les hommes 

publié par l'OCDE peut différer de celui calculé par Eurostat étant donné que l’OCDE utilise aussi d’autres sources de don-

nées. L’écart de pension entre les femmes et les hommes est de 25,4% en 2017 sur la base de l’EU-SILC ou de 24,6% s’il se 

fonde sur la Luxembourg Income Study (OCDE, 2021, graphiques 1.1 et 1.2). Dans ce qui suit, nous nous intéressons unique-

ment à l'indicateur d'Eurostat, car nous l'utilisons comme point de référence dans notre méthodologie. 

Graphique 1  Écart de pension chez les pensionnés de 65 ans et plus en Belgique et dans les principaux pays  
voisins (2010-2020), selon Eurostat, sur la base de l’EU-SILC, en pour cent 

 

 
 

Source : EUROSTAT database Gender pension gap by age group – EU-SILC survey (selected age class: 65 years or over) available via https://ec.europa.eu/euro-
stat/databrowser/product/page/ilc_pnp13 
 
(b) L’enquête SILC belge a fait l’objet de modifications méthodologiques en 2019, et utilise notamment des données administratives. La prudence est donc de mise 
lorsqu’il s’agit de comparer les résultats avant et après 2019.  
 

2  

 1 
   

 0 

   

26 25 25 

 2 
   

0 

10 

20 

 0 

 0 

50 

2010 2011 2012 201 201 2015 2016 201 201  2019 (b) 2020

 elgique  llemagne  rance Pays  as



RAPPORT 12783 (C1001) 

12 

D’un point de vue méthodologique, la manière dont Eurostat prend en compte les pensions des deu-

xième et troisième piliers peut expliquer les grandes variations dans le temps de l’écart de pension en 

Belgique. En Belgique, ces pensions sont presque exclusivement versées sous la forme d’un capital 

unique. Eurostat prend en compte ces versements uniques dans les revenus de pension qui servent à 

calculer l’écart de pension. Étant donné qu’une pension complémentaire est pratiquement toujours 

payée en une fois, les montants versés sont alors très élevés (à titre d’illustration, en 2015, 20% des bé-

néficiaires de pensions du deuxième pilier ont perçu un capital de 159 000 euros ou plus (CEV, 2019, p. 

43)). Il parait évident qu’une différence d’une enquête à l’autre dans le nombre de répondants ayant 

reçu un capital peut déboucher sur des variations très importantes du montant moyen de la pension. 

L’hypothèse que les capitaux exceptionnellement élevés faussent l'écart de pension est confirmé par 

Bettio et al. (2013, p. 35). Ils observent pour la Belgique une grande différence entre l'écart de pension 

basé sur le revenu de pension moyen (qui est très sensible aux valeurs extrêmes de la distribution) et 

un même indicateur basé sur le revenu de pension médian (qui n'est pas sensible aux valeurs extrêmes).  

En complément du graphique 1, le graphique 2 illustre l’écart de taux de couverture en Belgique et dans 

nos grands pays voisins (2010-2020). Il en ressort que l’écart de taux de couverture est sensiblement plus 

élevé en Belgique que dans nos pays voisins. Ces informations complètent utilement le constat posé 

grâce au graphique 1, soit que l’écart de pension est plus faible en Belgique que dans nos pays voisins. 

L’écart de pension entre les femmes et les hommes est donc plus faible que dans nos pays voisins, mais 

le nombre de femmes ne percevant pas de pension par rapport au nombre d’hommes dans la même 

situation est sensiblement plus élevé, toujours par rapport à nos pays voisins. Ces résultats confirment 

l’importance de compléter l’écart de pension par l’écart de taux couverture. 

 

Graphique 2  Écart de taux de couverture chez les personnes de 65 ans et plus en Belgique et dans les principaux 
pays voisins (2010-2020), selon Eurostat sur la base de l’EU-SILC, en points de pourcentage 

 

 
 
Source : EUROSTAT database Gender coverage rate in pension by age group – EU-SILC survey (selected age class: 65 years or over) available via https://ec.eu-
ropa.eu/eurostat/databrowser/product/page/ilc_pnp14 
 
(b) L’enquête SILC belge a fait l’objet de modifications méthodologiques en 2019 et utilise notamment des données administratives. La prudence est donc de mise 
lorsqu’il s’agit de comparer les résultats avant et après 2019. 
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2.2. Les écarts de pension et de taux de couverture dans ce rapport 

Les indicateurs d’écarts de pension et de taux de couverture que nous calculons dans ce rapport s'ins-

pirent de la méthodologie d'Eurostat, mais s'en écartent également.  

La première différence avec la méthodologie d'Eurostat est que nous ne nous appuyons pas sur les 

données SILC de l'UE mais bien sur un échantillon de données administratives pour calculer l'écart de 

pension.21 Utiliser des données administratives a pour désavantage que les résultats sont difficilement 

comparables avec ceux d’autres pays. Les données administratives présentent cependant de nombreux 

avantages majeurs. Nous en mentionnons deux. Premièrement, ces données administratives permettent 

de réaliser des analyses plus détaillées que les données d’enquête. Nous avons par exemple déjà relevé 

que les EU-SILC incluent des questions sur le niveau de la pension de retraite et de la pension de survie, 

mais pas, par exemple, sur le niveau de la pension de conjoint divorcé (la personne interrogée pourrait 

indiquer cette pension comme une pension de retraite). Sur la base de l’EU-SILC, nous ne pouvons dès 

lors pas examiner dans quelle mesure la pension de conjoint divorcé a une incidence sur l’écart de pen-

sion. De plus, les données administratives ne se limitent pas à un échantillon relativement restreint, ce 

qui permet de calculer l'écart de pension de manière fiable pour différents sous-groupes de la société. 

Ainsi, il ne sera probablement pas possible de ventiler l’écart de pension selon l’état civil à partir de 

l’EU-SILC. Les données administratives permettent une telle ventilation.  

Un deuxième point de divergence entre les deux méthodologies concerne les prestations sociales prises 

en compte.  

Nous ne prenons en compte que les prestations de pension. Eurostat inclut les prestations APA et AI, 

mais celles-ci sont considérées comme relevant de la politique à l'égard des personnes handicapées en 

Belgique. Ces allocations APA et AI ne sont donc pas reprises dans ce rapport. Contrairement à Eurostat, 

nous ne prenons pas en compte non plus la GRAPA puisqu’il ne s’agit pas d’une prestation individuelle 

de pension mais d’une allocation d’aide sociale qui augmente le revenu de pension des bénéficiaires 

jusqu’à un certain seuil, après examen des ressources du ménage.22 

Contrairement à Eurostat, nous ne prenons en compte que les pensions du premier pilier. Nous avons 

déjà indiqué que l'enquête SILC comprend une question portant sur les revenus de la « pension com-

plémentaire du deuxième pilier de pension pour les salariés et les indépendants ».  Ces pensions ne sont 

pas envisagées dans ce rapport. La problématique des droits dérivés dans les deuxième et troisième 

piliers (capitaux en cas de décès, partage de la réserve de pension en cas de divorce, etc.) est certes 

intéressante mais nécessite d’être étudiée distinctement.23 De plus, nous ne prenons pas en compte non 

plus les pensions étrangères alors que, compte tenu de la formulation de la question, on pourrait s'at-

tendre à ce que ces pensions soient enregistrées dans l'enquête SILC. Les pensionnés bénéficiant de 

pensions étrangères ne font pas partie de la population étudiée car la distinction entre les pensions de 

retraite et de survie et les pensions des premier, deuxième et troisième piliers ne peut pas être faite de 

 
21  Dans le cadre du projet ‘Mind the Gap’, un écart de pension a été calculé sur la base de données administratives (voir Dekkers 

& Van den Bosch, 2020). 
22  Nous vous renvoyons à Saeys (2022) pour des informations intéressantes sur les écarts entre les hommes et les femmes dans 

le recours à la GRAPA. 
23  Stevens & De Witte (2010) se sont penchés sur la répartition des droits complémentaires à la pension en cas de divorce. 
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manière fiable pour les pensions étrangères sur la base des données administratives disponibles. Par 

ailleurs, il est peu pertinent d’analyser sur le fond les pensions étrangères puisqu’elles ne présentent 

pas de lien avec la politique des pensions menée chez nous. 

Une troisième différence a trait à l’âge de la population interrogée. Contrairement à Eurostat, nous ne 

nous limitons pas à la population de 65 ans et plus. Pour les comparaisons internationales, cette limite 

à la population de 65 ans et plus est compréhensible. Dans le contexte belge, nous pensons toutefois 

qu'il est plus pertinent d'inclure les pensions légales versées aux personnes de moins de 65 ans. Pen-

sons par exemple à la pension anticipée ou à l’allocation de transition.24 La situation des moins de 65 

ans étant très différente de celle des personnes ayant dépassé l'âge légal de la retraite – notamment parce 

que la majorité d'entre elles sont encore actives sur le marché du travail – ce groupe d’âge sera toujours 

abordé dans une section distincte. À partir du moment où une personne perçoit une pension, il/elle est 

considérée comme pensionné(e). Les personnes de moins de 65 ans qui perçoivent une allocation de 

transition et combinent cette allocation avec un emploi sont donc considérées comme faisant partie de 

la population de pensionnés de moins de 65 ans.  

Enfin, nous présentons l'écart de pension non seulement sous la forme d'un pourcentage, comme le fait 

Eurostat, mais nous indiquons également les montants de pension moyens sur lesquels l'écart est cal-

culé. De même, nous présentons également l'écart de taux de couverture non seulement sous la forme 

d'un écart en points de pourcentage, mais nous indiquons également les pourcentages sur lesquels il est 

basé. En effet, les écarts de pension et taux de couverture sont très difficiles à interpréter sans ces infor-

mations complémentaires. En outre, ces informations complémentaires constituent un maillon impor-

tant pour mieux comprendre les causes des écarts de protection, sur le plan des pensions, entre les 

femmes et les hommes.  

2.3. L’impact des droits dérivés sur l’écart de pension 

Ce rapport n’a pas pour objectif d’analyser les inégalités de pension entre les femmes et les hommes 

dans le premier pilier, mais bien les effets des droits dérivés sur ces inégalités. Pour étudier l'importance 

des droits dérivés, nous devons calculer non pas un écart de pension, mais deux écarts de pension, à 

savoir l'écart de pension incluant les droits dérivés et l'écart de pension excluant les droits dérivés. Pour 

calculer ce dernier écart, nous avons fixé le montant des droits dérivés à zéro euro. La différence entre 

les deux écarts montre la perte moyenne que subiraient les femmes et les hommes en cas de suppression 

hypothétique des droits dérivés.  

Dans un premier temps, nous calculons l'écart de pension en incluant et excluant les droits dérivés pour 

l'ensemble de la population retraitée au 1er janvier 2018 qui a perçu une pension en décembre 2017. Pour 

mieux comprendre l’importance des droits dérivés, nous les répartissons en pensions de survie et pen-

sions de conjoint décédé et calculons les écarts de pension pour diverses sous-populations. 

 
24  Dans le régime des fonctionnaires, les orphelins peuvent bénéficier d'une pension d'orphelin jusqu'à l'âge de 18 ans ou aussi 

longtemps qu'ils ont droit à des allocations familiales. Ces pensions d’orphelin ne sont pas incluses dans nos analyses car elles 

sont rares. De plus, elles relèvent davantage d’une étude sur la protection des revenus des mineurs.  
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Nous distinguons deux types de droits dérivés: les droits dérivés octroyés suite au décès du conjoint (la 

pension de survie et l’allocation de transition) et les droits dérivés octroyés suite à un divorce (la pension 

de conjoint divorcé).  Pour mieux cerner l’importance de ces droits dérivés, nous calculons première-

ment l'écart de pension en incluant et en excluant les pensions de survie/les allocations de transition et 

ensuite nous le calculons en incluant et en excluant les pensions de conjoint divorcé. En étudiant les 

effets de ces deux types de droits dérivés distinctement, nous pouvons évaluer l'impact distinct des 

pensions de survie/allocations de transition, d'une part, et des pensions de conjoint divorcé, d'autre part, 

sur les inégalités des pensions entre les femmes et les hommes en décembre 2017. 

De plus, nous sélectionnons deux sous-populations dans la population des pensionnés : la population 

des pensionnés veufs et la population des pensionnés divorcés. Outre l'écart de pension incluant et excluant 

les pensions de survie/les allocations de transition et l'écart de pension incluant et excluant les pensions 

de conjoint divorcé parmi l'ensemble des pensionnés, nous calculons aussi l'écart de pension incluant 

et excluant les pensions de survie/les allocations de transition entre les pensionnés veufs et veuves et 

l'écart de pension incluant et excluant les pensions de conjoint divorcé entre les pensionnés divorcés et 

divorcées.  

L'impact des pensions de survie et de conjoint divorcé sur l'écart de pension entre pensionnés (en com-

parant l’écart de pension avec et sans les pensions de survie, d’une part, et les pensions de conjoint 

divorcé, d’autre part) peut être décomposé comme suit sur le plan analytique :  

– (1) la taille des sous-populations des pensionnés veufs et veuves et des pensionnés divorcés et di-

vorcées par rapport à l'ensemble de la population des pensionnés (voir section 3.4), et  

– (2) l'impact sur l'écart de pension dans la sous-population des pensionnés veufs/veuves du non-

paiement de la pension de survie (voir section 4.1.2) et l'impact sur l'écart de pension dans la sous-

population des pensionnés divorcé/es du non-paiement de la pension de conjoint divorcé (voir sec-

tion 5.1.2). 

Cette décomposition permet de mieux comprendre l'écart de pension. À titre d’exemple : on pourrait 

supposer que l'impact de la pension de conjoint divorcé sur l'écart de pension entre pensionnés est né-

gligeable parce qu’il y a peu de femmes pensionnées divorcées dans l'ensemble de la population des 

pensionnés, mais on observe bien un impact marqué du non-paiement de la pension de conjoint divorcé 

au sein du groupe des femmes pensionnées divorcées. 

L'impact moyen, au sein des sous-populations de pensionnés veufs et divorcés, du non-paiement des 

droits dérivés (point 2 ci-dessus) peut être subdivisé sur le plan analytique comme suit :  

– (2.1) le pourcentage des veufs et veuves bénéficiant d'une pension de survie dans la sous-population 

des pensionnés veufs et veuves (voir section 4.2.1) et le pourcentage de pensionnés divorcés et di-

vorcées bénéficiant d'une pension de conjoint divorcé dans la sous-population des pensionnés di-

vorcé(e)s (voir section 5.2.1), et  

– (2.2) la pension de survie moyenne des veufs et veuves bénéficiant d’une pension de survie (voir 

section 4.2.2) et la pension de conjoint divorcé moyenne des pensionnés divorcé(e)s percevant une 

pension de conjoint divorcé (voir section 5.2.2). 
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Cette autre subdivision est également intéressante. Reprenons l'exemple cité. L'impact du non-verse-

ment de la pension de conjoint divorcé sur l'écart de pension au sein du groupe de pensionnés divorcés 

est limité mais notable. Ce faible impact peut s’expliquer de deux manières : soit les femmes pension-

nées divorcées ne perçoivent pratiquement jamais de pension de conjoint divorcé, mais celles qui en 

perçoivent une reçoivent un montant substantiel ; soit de nombreuses femmes pensionnées divorcées 

perçoivent une pension de divorce, mais son montant est limité.  

Le Schéma 1 récapitule la décomposition analytique décrite. 

Il est donc intéressant d’analyser plus avant l'écart de pension dans les sous-populations de retraités 

veufs et divorcés. L’écart de pension entre les pensionnés veufs et entre les divorcés permet en outre 

une interprétation plus précise que l'écart de pension dans l'ensemble de la population retraitée. La 

Schéma 1 Décomposition analytique de l'impact des pensions de survie (en noir) et de  
pensions de conjoint divorcé (en gris) sur l’écart de pension 
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raison est que l’interprétation de ces écarts de pension n’est pas affectée par l’existence de pensions au 

taux ménage et leurs modalités concrètes de paiement.  

– L’indicateur d’écart de pension part du principe que les pensions doivent être considérées au niveau 

individuel. Nous savons toutefois que le niveau de vie des individus est surtout déterminé par le 

revenu du ménage. L’écart entre le revenu de pension individuel de la femme et le revenu de pen-

sion au taux ménage est très marqué chez les couples bénéficiant d'une pension au taux ménage, ce 

qui s'explique en partie par le mode de calcul spécifique de cette pension : la pension au taux mé-

nage a la particularité d’augmenter la pension du soutien de famille (presque exclusivement 

l’homme) et non celle du conjoint dépendant (presque exclusivement la femme). La pension au taux 

ménage est octroyée si la pension du soutien de famille calculée à 75% est plus avantageuse que le 

cumul des pensions des deux partenaires, calculées au taux de 60%. Bien que le niveau de vie moyen 

des femmes augmente très certainement grâce aux pensions au taux ménage, ces pensions creusent 

dans un même temps l’écart de pension. 

– L’existence de cette pension au taux ménage, mais aussi les pratiques administratives spécifiques, 

compliquent l’interprétation de l’écart de pension. Lorsque le partenaire dépendant et le soutien de 

famille ont constitué des droits au sein du même régime, les droits propres du partenaire dépendant 

ne sont pas payés et le soutien de famille perçoit une pension complète au taux ménage. Lorsque 

les deux partenaires ont par contre constitué leurs propres droits dans différents régimes, les droits 

de pension du partenaire dépendant sont versés et la pension au taux ménage du soutien de famille 

est alors réduite. Cette dernière façon de faire en cas de constitution de droits dans différents ré-

gimes complique l’interprétation de l’écart de pension. En effet, les droits propres peu élevés tirent 

la pension moyenne du partenaire dépendant (le plus souvent la femme) vers le bas. Lorsque les 

droits de pension du partenaire dépendant ne sont pas payés, il/elle ne fait alors pas partie de la 

population pour laquelle l’écart de pension est calculé. La pension non-versée du partenaire dépen-

dant n’influencera dès lors pas, dans ce cas, l’écart de pension.  

Tous les écarts de pension présentés dans ce rapport (calculés pour les femmes et hommes pensionnés, 

veufs, divorcés ; avec et sans droits dérivés) sont ventilés par âge, et ce pour deux raisons. L’âge est de 

toute façon une variable contextuelle très importante car il permet de déterminer durant quelle période 

une personne est en âge en travailler. Dans le contexte des droits dérivés, cette période est surtout im-

portante en raison de l’évolution des normes sociétales sur le rôle du travail rémunéré chez les femmes 

et les hommes. En outre, la ventilation par âge permet de mieux comparer les chiffres du rapport avec 

ceux sur les pensionnés récents publiés sur PensionStat.be 

2.4. Données et opérationnalisation 

Les chiffres présentés dans ce rapport ont été calculés à partir d’un échantillon (pondéré) de données 

mis à disposition du Bureau fédéral du Plan par le Datawarehouse marché du travail et protection so-

ciale. L’échantillon est tiré du Registre national et est composé d’individus domiciliés dans une com-

mune belge au 1er janvier 2018. Cet échantillonnage implique que les personnes résidant de manière 

permanente à l'étranger sont exclues de la population étudiée.  
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Nous avons recours à deux bases de données du Datawarehouse marché du travail et protection sociale, 

à savoir le cadastre des pensions et le Registre national. 

– Dans le cadastre des pensions, nous avons sélectionné toutes les personnes habitant en Belgique qui 

percevaient une pension légale en décembre 2017 et qui n’avaient pas constitué de pension à l’étran-

ger.25 Nous avons repris le montant brut de la pension légale de l’ayant-droit versée en décembre 

2017.26 Nous avons considéré les prestations suivantes comme une pension légale :  

– La pension de retraite dans les régimes des travailleurs salariés, indépendants et des fonction-

naires ;  

– La pension de survie et l’allocation de transition des travailleurs salariés, la pension de survie 

et l’allocation de transition des travailleurs indépendants, la pension de survie des fonction-

naires (y compris l’allocation de transition) ;  

– La pension de conjoint divorcé dans les régimes des salariés, des indépendants et des fonction-

naires ;27 

– les prestations comme le bonus de pension, la rente de vieillesse, la rente de veuvage, le bonus 

de bien-être et l’allocation de chauffage. 28 

Les informations sur le sexe, l’année de naissance et l’état civil sont tirées du Registre national.29 L'échan-

tillon contient, au total, 336 707 individus, dont 53 338 personnes âgées de 65 ans et plus et 53 821 pen-

sionnés ne disposant que d'une pension belge en décembre 2017. L’annexe présente les différents effec-

tifs de l’échantillon et les extrapolations pour les principales sous-populations, lesquelles sous-tendent 

les analyses. 

 

 
25  Il est à remarquer que la pension de travailleur frontalier ou saisonnier peut être enregistrée comme pension belge dans le 

cadastre des pensions. 
26  L’échantillon est basé sur les personnes inscrites dans le Registre de la population au 1er janvier 2018. Par conséquent, nous 

ne disposons pas d’informations sur le montant de la pension perçue en décembre 2017 par les personnes décédées en dé-

cembre 2017. 
27  Dans le régime de la fonction publique, les pensions de conjoint divorcé peuvent être considérées comme une pension de 

survie pour l’ex-conjoint. Dans ce rapport, elles sont en revanche considérées comme une pension de conjoint divorcé. 
28  La GRAPA n’est pas considérée comme une pension légale. Les pensionnés qui combinent une pension de retraite avec une 

GRAPA font partie de la population étudiée mais nous tenons compte uniquement de leur pension légale. Le pécule de va-

cances des pensionnés n’est pas pris en compte car il est versé en mai. 
29  La variable état civil se fonde sur la variable d’origine du registre national qui est désignée par le même nom. Une personne 

est veuve si elle a le code 30 dans la variable d'origine ; une personne est divorcée si la variable d'origine est égale à 40 (di-

vorce), 41 (divorce prononcé en vertu de la loi du 30 juin 1994) et 60 (cas particuliers de dissolution d’un mariage). Ces deux 

derniers codes sont très exceptionnels. 
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3. L’importance des droits dérivés pour les pensionnés  

Comme précisé dans le chapitre méthodologique, nous utilisons une série de statistiques différentes 

pour examiner l'impact des droits dérivés sur les inégalités de pension entre les femmes et les hommes. 

Dans cette section, nous présentons l’écart de taux de couverture (section 3.1), l’écart de pension parmi 

les pensionnés bénéficiaires ou non de droits dérivés (section 3.2), ainsi que les pensions moyennes sous-

jacentes sur lesquelles les deux écarts sont basés (section 3.3). La comparaison des deux écarts et leurs 

moyennes sous-jacentes permet de comprendre dans quelle mesure les droits dérivés réduisent les iné-

galités de pension entre les femmes et les hommes. L’écart de taux de couverture et l’écart de pension 

parmi les pensionnés de moins de 65 ans ne sont pas abordés dans cette section. Le profil atypique des 

jeunes pensionnés est abordé dans des sections distinctes des chapitres 4 et 5. Ces deux chapitres explo-

rent plus en détail les inégalités de pension dans les sous-populations de pensionnés veufs et divorcés. 

Le poids de ces sous-populations dans la population totale des pensionnés est abordé dans la section 

3.4.  

3.1. L’écart de taux de couverture  

Certaines personnes âgées ne perçoivent pas de pension. On ne peut donc pas calculer d’écart pour ce 

qui les concerne. Pour déterminer combien de personnes âgées ne perçoivent pas de pension et ne sont 

donc pas incluses dans l'indicateur d’écart de pension, nous présentons dans le graphique 4 l’écart de 

taux couverture (l’écart entre le nombre de femmes et d’hommes ne percevant pas de pension). Cet écart 

est limité aux personnes de 65 ans et plus. Les personnes de moins de 65 ans ne remplissent souvent pas 

les conditions pour prendre leur pension de sorte que l’écart de taux de couverture n’est pas un indica-

teur pertinent pour ce groupe d’âge.  

  

L’écart de taux de couverture est calculé sur la base des pourcentages de femmes et d’hommes ne per-

cevant pas de pension. Ces pourcentages sont présentés dans le graphique 3. Il en ressort que seul 1,7% 

des hommes de 65 ans et plus ne perçoivent pas de pension. En revanche, le pourcentage de femmes de 

Graphique 3  Pourcentages de personnes de 65 ans 
et plus ne percevant pas de pension 
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Graphique 4  Écarts de taux de couverture parmi les 
personnes de 65 ans et plus, en points 
de pourcentage 
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cette tranche d’âge dans cette situation est sensiblement plus élevé : 9,8% d’entre elles ne perçoivent pas 

de pension. Les analyses complémentaires (qui ne sont pas présentées ici) ont montré que 62% de ces 

9,8% de femmes sont mariées à une personne qui perçoit une pension au taux ménage (combinée ou 

non avec une GRAPA). 6% des femmes ne percevant pas de pension bénéficient uniquement d’une 

GRAPA. La situation sur le plan des revenus des autres 32% n’est pas claire. Dans tous les cas, elles ne 

sont pas officiellement actives sur le marché du travail.  

En soustrayant le pourcentage de femmes sans pension par le pourcentage d’hommes sans pension, on 

obtient un écart de taux de couverture de 8,1 points de pourcentage (voir graphique 4). L’écart est plus 

marqué dans le groupe d’âge de 75 à 79 ans (13 points de pourcentage) et le plus serré dans le groupe 

d’âge de 85 ans et plus (2 points de pourcentage).  

3.2. L’écart de pension avec et sans droits dérivés chez les pensionnés de 65 

ans et plus 

Le graphique 5 présente pour les pensionnés (c’est-à-dire la population de 65 ans et plus percevant une 

pension) l’écart de pension avec (points orange) et sans (points bleus) les droits dérivés. Dans ce dernier 

cas de figure, les droits dérivés (pensions de survie - PS - et pensions de conjoint divorcé - PD) sont fixés 

à zéro euro.  

 

Il ressort du graphique que l’écart de pension global, tenant compte des éventuels droits dérivés 

(orange) est de 24%. La pension des femmes est donc en moyenne inférieure de 24% à celle des hommes. 

L’écart de pension varie peu lorsqu’il est ventilé par âge : il atteint 21% au minimum et 25% au maxi-

mum.  

Graphique 5  Écarts de pension (en pour cent) parmi les hommes et les femmes pensionnés, avec (orange) ou 
sans (bleu) droits dérivés, globaux et par âge 
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Hors droits dérivés (boules bleues), l’écart de pension global serait de 50%. La pension des femmes 

serait en moyenne 50% inférieure à celle des hommes. La ventilation par âge fait également apparaitre 

une corrélation positive entre l’écart de pension et l’âge. Autrement dit, plus on est âgé, plus l’écart de 

pension hors droits dérivés est élevé. Sans droits dérivés, l’écart de pension dans le groupe d’âge de 65 

à 69 ans est de 33%, tandis que l'écart de pension dans le groupe d’âge de 85 ans et plus est de 73%.  

Pour mieux rendre compte des effets des droits dé-

rivés sur l’écart de pension, nous illustrons dans le 

graphique 6 la progression en points de pourcen-

tage de l'écart de pension lorsque les droits dérivés 

sont exclus. La suppression de ces droits dérivés 

fait augmenter l’écart de pension global de 26 

points de pourcentage (50%-24%, voir graphique 

5). Il ressort également du graphique que la plus 

forte progression de l’écart de pension atteint 53 

points de pourcentage (chiffre arrondi) et concerne 

les pensionnés de 85 ans ou plus. Autrement dit, si 

les droits dérivés étaient supprimés, l’écart entre 

les femmes et les hommes dans les revenus de pen-

sion augmenterait de 53 points de pourcentage 

chez les personnes de 85 ans ou plus.  

Nos résultats montrent donc que les droits dérivés ont des effets marqués sur l’écart de pension. Sans 

droits dérivés, l’écart de pension augmenterait de 26 points de pourcentage. Pour déterminer si cet im-

pact est principalement dû aux pensions de survie ou aux pensions de conjoint divorcé, nous présentons 

trois écarts de pension dans le graphique 7 : un écart de pension avec droits dérivés (boules orange), un 

écart de pension sans pensions de survie (boules bleues) et un écart de pension sans pensions de conjoint 

divorcé (boules grises).  

Il ressort du graphique 7 que l’écart de pension évolue à peine lorsque les pensions de conjoint divorcé 

ne sont pas versées (les boules orange et grises sont toutes deux proches de 24%). En revanche, la sup-

pression des pensions de survie a des répercussions importantes sur l’écart de pension : l’écart de pen-

sion passe de 24% à 49% en l’absence de pensions de survie.  

Graphique 6  Évolution de l’écart de pension (en 
points de pourcentage), avec et sans 
droits dérivés, globale et par âge 
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3.3. Les pensions moyennes des pensionnés de 65 ans et plus 

Pour mieux comprendre (les évolutions de) l’écart de pension, nous montrons dans les graphiques 8 

et 9, les pensions brutes moyennes à partir desquelles les écarts de pension avec et sans droits dérivés 

sont calculés. Nous n’avons pas distingué les pensions moyennes de survie des pensions moyennes de 

conjoint divorcé vu que les analyses complémentaires (pas présentées ici) ont montré que les pensions 

de conjoint divorcé font à peine évoluer les moyennes. 

Il ressort du graphique 8 que la pension moyenne incluant les éventuels droits dérivés s’élève à 1 920 

euros par mois pour les hommes. En outre, le montant moyen de la pension des hommes varie entre 

1 965 euros pour les hommes âgés de 70 à 74 ans et 1 831 euros pour les hommes âgés de 80 à 84 ans. 

Chez les femmes, le montant moyen de la pension, incluant les éventuels droits dérivés, est de 1 469 

euros par mois. En fonction de l'âge, le montant moyen des pensions varie de 1 498 euros pour les 

femmes de 65-69 ans à 1 409 euros pour celles de 80-84 ans. Sans droits dérivés, nous constatons que les 

montants moyens des pensions sont de 1 909 euros pour les hommes et 963 euros pour les femmes 

(graphique 9). La suppression des droits dérivés a donc essentiellement un impact négatif sur la pension 

moyenne des femmes.  

Graphique 7  Écarts de pension (en pour cent) entre les femmes et les hommes pensionnés : avec les droits déri-
vés et sans pensions de survie ou sans pensions de conjoint divorcé, résultats globaux et par âge 
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Le graphique 10 met en évidence l’ampleur de la 

baisse de la pension moyenne, (surtout) chez les 

femmes après la suppression des droits dérivés. Ce 

graphique révèle l’écart entre la pension avec 

(graphique 8) et la pension sans droits dérivés 

(graphique 9). Il ressort du graphique que la sup-

pression des droits dérivés a un impact sur la pen-

sion moyenne des hommes et des femmes à la re-

traite mais que les femmes sont en moyenne plus 

touchées que les hommes. Les femmes perdent en 

moyenne 505 euros par mois, contre 10 euros pour 

les hommes (chiffres arrondis). En outre, les 

femmes plus âgées perdent en moyenne plus que 

les femmes plus jeunes. Les femmes de 85 ans et 

plus perdent en moyenne 985 euros par mois, tandis que les femmes âgées de 65 à 69 ans, jeunes retrai-

tées, perdent en moyenne 200 euros par mois.  

Les analyses ci-dessus confirment que les droits dérivés réduisent l’écart de pension entre les femmes 

et les hommes. Sans droits dérivés - et surtout sans pensions de survie - les inégalités de pension entre 

les femmes et les hommes pensionnés augmenteraient sensiblement (voir graphiques 5 et 7). La hausse 

de l'écart de pension en l'absence de droits dérivés s'explique par le fait que les femmes actuellement 

retraitées perdraient en moyenne davantage que les hommes retraités si les droits dérivés n'étaient plus 

versés (voir graphique 10).  

Graphique 8  Pensions moyennes avec les droits  
dérivés, par genre, globales et par âge, 
en euros 
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Graphique 9  Pensions moyennes sans droits dérivés, 
par genre, globales et par âge,  
en euros 
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Graphique 10  Écarts entre les pensions moyennes 
avec et sans droits dérivés, globaux et 
par âge, en euros 
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3.4. Le veufs et divorcés dans la population des pensionnés 

Les analyses réalisées dans les sections 3.2 et 3.3 font apparaitre que les droits dérivés ont une incidence 

positive sur le revenu de pension des femmes et qu’ils réduisent les écarts de pension entre les femmes 

et les hommes. À cet égard, l’impact des pensions de conjoint divorcé sur l’écart de pension est plus 

réduit que l’impact des pensions de survie.  

Le rôle moins important joué par les pensions de conjoint divorcé, par rapport aux pensions de survie, 

dans la réduction des écarts de pension peut être attribué à trois facteurs. On peut penser que la popu-

lation des pensionnés compte moins de divorcés que de veufs (cf. point 1 de la section 2.3), que les 

femmes divorcées perçoivent moins souvent une pension de conjointe divorcée par rapport aux veuves 

et à la pension de survie (cf. point 2.1 dans la section 2.1), ou que la pension de conjoint divorcé moyenne 

des femmes divorcées soit inférieure à la pension de survie moyenne des veuves (cf. point 2.2 dans la 

section 2.2). Ainsi, pour mieux appréhender l'effet de la pension de survie et de la pension de conjoint 

divorcé sur l'écart de pension, il faut d'abord déterminer quelle est la proportion des divorcés ou des 

veufs au sein de la population des pensionnés. Ensuite, nous avons déterminé combien d'entre eux per-

çoivent effectivement une pension de survie ou de conjoint divorcé. Enfin, nous avons analysé quels 

sont les montants des pensions moyennes dérivées dans les sous-populations de pensionnés divorcés 

et veufs. Le premier facteur est traité ci-dessous, tandis que les deuxième et troisième facteurs sont 

abordés dans les chapitres 4 et 5. 

Le graphique 11 montre l’importance de la sous-population de veufs et veuves dans l’ensemble de la 

population des pensionnés. Le graphique 12 donne cette même information mais pour la sous-popula-

tion des divorcé(e).30 Il ressort du graphique 11 que le pourcentage de veufs et veuves parmi les pen-

sionnés est élevé : 55% des femmes et 14% des hommes sont veufs. La part des divorcés (graphique 12) 

est plus faible : 14% des femmes et 13% des hommes pensionnés sont divorcés. Le fait que la pension 

de conjoint divorcé influe moins sur l'écart de pension que la pension de survie s'explique au moins en 

partie par le pourcentage relativement plus faible de pensionnés divorcés. 
  

 
30  Contrairement aux sections précédentes, nous présentons aussi, dans les graphiques 11 et 12, la proportion de veufs et divor-

cés pensionnés dans la population de moins de 65 ans. Dans les chapitres 4 et 5 de ce rapport, nous consacrons une section 

distincte aux veufs et divorcés de moins de 65 ans.  

Graphique 11  Pourcentages de veufs et veuves dans 
la population des pensionnés, globaux 
et par âge 
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Graphique 12  Pourcentages de divorcés et divorcées 
au sein de la population des pension-
nés, globaux et par âge 
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4. L’importance de la pension de survie chez les veufs et 

veuves 

Pour déterminer l'impact de la pension de survie sur l'écart de revenus de pension entre les veufs et les 

veuves, nous calculons l'écart de pension avec et sans la pension de survie parmi les veufs et veuves 

âgés de 65 ans et plus (section 4.1). En d'autres termes, nous montrons quel serait l'effet de la suppres-

sion de la pension de survie sur les inégalités des revenus de pension entre les veufs et les veuves. 

L'écart de pension masque de nombreuses informations pertinentes pour les décideurs politiques. Nous 

présentons dès lors quelques statistiques supplémentaires sur les veufs et veuves qui perçoivent ou non 

une pension de survie et décrivons le mécanisme par lequel la pension de survie réduit l'écart de pen-

sion (section 4.2). Nous concluons par quelques statistiques sur les veufs et veuves de moins de 65 ans. 

Compte tenu de la composition atypique de ce groupe, une section distincte lui est consacrée (section 

4.3) et traite à la fois la pension de survie et l’allocation de transition. 

4.1. L’écart de pension avec et sans pension de survie chez les veufs et veuves 

de 65 ans et plus 

Comme indiqué dans la section méthodologique, nous examinons l'impact de la pension de survie sur 

les inégalités de pension entre les femmes et les hommes en comparant les écarts de pension avec et 

sans la pension de survie. Cette comparaison est réalisée dans les sections 4.1.2 (les écarts de pension) 

et 4.1.3 (les montants absolus à partir desquels ces écarts sont calculés). Étant donné que la comparaison 

ne prend en compte que les veufs et veuves qui perçoivent une pension, nous examinons d'abord si les 

veuves sont davantage susceptibles que les veufs de ne percevoir aucune pension et donc de ne pas être 

incluses dans la comparaison (section 4.1.1).  

4.1.1. L’écart de taux de couverture entre les veufs et les veuves 

Les veufs et veuves ne perçoivent pas tous une pension de sorte que l'écart de pension ne tiendra pas 

compte de l’ensemble de cette population. L'écart de pension doit donc être complété par l'écart de taux 

de couverture (la différence en points de pourcentage entre les pourcentages de femmes et d'hommes 

qui ne perçoivent pas de pension). Le graphique 14 illustre cet écart de taux de couverture entre les 

veufs et veuves, tandis que le graphique 13 présente les pourcentages à la base du calcul. 

On peut conclure du graphique 13 que pratiquement tous les veufs et veuves de 65 ans et plus perçoi-

vent une pension et que les écarts de genre sont limités. Par conséquent, l'écart de taux de couverture 

chez les veufs et veuves de plus de 65 ans est négligeable, comme le montre le graphique 14. Dans 

certains groupes d'âge, les femmes sont un peu plus susceptibles que les hommes de ne pas percevoir 

de pension. Dans d'autres groupes d'âge, c'est tout le contraire.  
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4.1.2. L'écart de pension avec et sans pension de survie 

Comme le montrent les graphiques précédents, les veufs et veuves sont pratiquement sur un pied d'éga-

lité pour ce qui est de la probabilité de percevoir une pension. La question est dès lors de savoir si et 

dans quelle mesure les veuves perçoivent des pensions inférieures à celles des veufs et si la pension de 

survie influe sur l'écart de pension entre les femmes et les hommes. Pour répondre à ces questions, le 

graphique 15 présente, pour les veufs et veuves à la retraite, l'écart de pension en incluant (points 

orange) et en excluant (points bleus) les pensions de survie. Dans ce dernier cas, les pensions de survie 

ne sont pas prises en compte.  

   

Graphique 15  Écarts de pension entre les veufs et veuves pensionnés, avec et sans pension de survie, globaux et 
par âge, en pour cent 
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Graphique 13  Pourcentages de veufs et veuves de 65 
ans ou plus sans pension  
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Graphique 14  Écarts de taux de couverture chez les 
veufs et veuves de 65 ans ou plus, en 
points de pourcentage 
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Il ressort premièrement du graphique que l'écart de pension moyen, incluant les pensions de survie, 

s'élève à 6%. La pension des veuves est donc en moyenne inférieure de 6% à celle des hommes. La 

ventilation par âge montre en outre que l'écart de pension varie à peine en fonction de l'âge. 

Lorsque la pension de survie n’est pas prise en compte, l'écart de pension est nettement plus marqué 

(soit 67% au lieu de 6%). Ainsi, en l'absence de pensions de survie, les veuves perçoivent en moyenne 

une pension inférieure de 67% à celle des veufs. La ventilation par âge fait également ressortir une cor-

rélation positive entre l’écart de pension et la catégorie d'âge : l’écart est le plus faible chez les 65-69 ans 

(53%) et le plus élevé dans le groupe le plus âgé (78%).  

Pour rendre compte de l'impact des pensions de 

survie sur les écarts de pension entre les femmes et 

les hommes, on doit comparer l’écart de pension 

avec et sans la pension de survie. C'est ce qui est 

réalisé dans le graphique 16. Le graphique révèle 

que la pension de survie réduit l'écart de pension 

de 61 points de pourcentage. Ce recul est le plus 

marqué parmi les veuves de 85 ans ou plus. 

Comme nous le verrons plus loin (voir les sections 

4.2.1 et 4.2.2), ce résultat s'explique par un double 

constat. Tout d'abord, les veuves de ce groupe per-

çoivent plus fréquemment que les veufs une pen-

sion de survie. Deuxièmement, leur pension de 

survie moyenne est sensiblement plus élevée. 

4.1.3. Les pensions moyennes 

Pour mieux comprendre (l'évolution de) l'écart de pension, les graphiques ci-dessous montrent les pen-

sions moyennes qui sous-tendent l'écart de pension avec (graphique 17) et sans (graphique 18) les pen-

sions de survie.  

Il ressort du graphique 17 que la pension moyenne des veufs varie de 1 694 euros (80-84 ans) à 1 929 

euros (65-69 ans). Chez les veuves, les montants varient de 1 605 euros dans le groupe d'âge le plus élevé 

à 1 789 euros dans le groupe d'âge le plus jeune. Lorsque les pensions de survie ne sont pas prises en 

compte, on constate que les pensions oscillent entre 1 645 et 1 841 euros pour les hommes et entre 380 

et 861 euros pour les femmes.  

 

 

 

 

Graphique 16  Évolution de l’écart de pension (en 
points de pourcentage), avec et sans 
pension de survie, globale et par âge 
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Le graphique 19 montre l’écart entre la pension 

moyenne incluant (graphique 17) ou excluant 

(graphique 18) la pension de survie. Tel qu’il res-

sort du graphique, tant les hommes que les 

femmes sont perdants lorsque la pension de survie 

est supprimée. Cependant, les femmes perdent en 

moyenne beaucoup plus, à savoir 1 098 euros en 

moyenne, contre 69 euros pour les hommes. Le fait 

que les pensions de survie réduisent l'écart de pen-

sion est une conséquence de cette perte moyenne 

plus élevée chez les femmes par rapport aux 

hommes.  

 

4.2. Complément de statistiques sur les veufs et veuves de 65 ans et plus 

Comme nous l'avons déjà indiqué, la comparaison des écarts de pension avec et hors pensions de survie 

est intéressante car elle montre au premier coup d’œil, dans quelle mesure les pensions de survie rédui-

sent l'écart de revenus de pension entre les femmes et les hommes. Toutefois, pour bien comprendre la 

pertinence des pensions de survie pour les femmes et les hommes, nous devons présenter des informa-

tions supplémentaires sur l'importance de ces pensions dans la protection en termes de revenus de pen-

sion des veuves et veufs (4.2.1 et 4.1.2) et sur le mécanisme qui garantit que les pensions de survie ré-

duisent l'écart de pension (et donc l'écart entre les hommes et les femmes par rapport à une situation où 

les pensions de survie n’existeraient pas). Ce mécanisme est abordé à la section 4.2.3. 

4.2.1. Les veufs et veuves pensionnés par type de pension 

Le graphique 19 ci-dessus montre les écarts entre les pensions moyennes à partir desquelles sont calcu-

lés les écarts de pension avec et sans pension de survie. Les veuves perdent plus que les veufs lorsque 

Graphique 19  Écart entre la pension moyenne avec et 
sans la pension de survie, global et par 
âge, en euros 
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Graphique 17  Pensions moyennes des veufs et 
veuves pensionnés, avec pension de 
survie, globales et par âge, en euros 
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Graphique 18  Pensions moyennes des veufs et 
veuves pensionnés, sans pension de 
survie, globales et par âge, en euros 
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les pensions de survie ne sont pas prises en compte : les veuves voient leurs pensions réduites de 1 098 

euros, contre 69 euros seulement pour les veufs. Cela ne signifie bien entendu pas que les pensions de 

survie moyennes des veuves et des veufs bénéficiant d'une pension de survie sont égales à ces montants. 

En effet, tous les veufs et veuves à la retraite ne bénéficient pas d'une pension de survie. Par conséquent, 

pour mieux comprendre les montants moyens qui sous-tendent la différence d'écart de pension avec et 

sans les pensions de survie, nous examinons dans cette section quels pourcentages de veuves et de veufs 

bénéficient d'une pension de survie. Dans la section suivante, nous indiquons le montant moyen de la 

pension de survie qu'ils ou elles perçoivent. 

Les graphiques 20 et 21 répartissent la population des veuves et des veufs selon le type de pension qu'ils 

perçoivent (pension de survie uniquement, pensions de retraite et de survie, pension de retraite et de 

conjoint divorcé, etc.). La somme des barres grises indique, pour les veuves et les veufs retraités respec-

tivement, le pourcentage de personnes bénéficiant d’une pension de survie. Les barres grises nous per-

mettent également de distinguer les pourcentages de veufs/veuves percevant uniquement une pension 

de survie et les pourcentages de veufs/veuves qui combinent une pension de survie avec une autre 

pension. La somme des barres bleues indique le pourcentage de veuves/veufs qui ne perçoivent pas de 

pension de survie. 

  

Lorsque l'on examine dans un premier temps la situation des veuves (graphique 20), on constate que la 

grande majorité d'entre elles bénéficient d'une pension de survie. Dans chaque groupe d'âge, 90% voire 

plus d’entre elles bénéficient d’une pension de survie (la somme des pourcentages des barres grises). 

En outre, on observe une corrélation positive avec l'âge : les pourcentages évoluent de 89% chez les 65-

69 ans à 97% chez les 85 ans et plus. Si l'on ventile plus finement les veuves qui bénéficient d'une pension 

de survie, on constate que la majorité d'entre elles perçoivent une pension de retraite et de survie (70%). 

Une minorité ne perçoit uniquement qu'une pension de survie (22%). En outre, le pourcentage de 

veuves ne percevant qu'une pension de survie, et donc aucune pension de retraite, est beaucoup plus 

faible chez les femmes de 65-69 ans que chez celles de 85 ans et plus. Parmi les veuves âgées de 85 ans 

Graphique 20  Pourcentages de veuves pensionnées 
par type de pension, globaux et par 
âge 
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Graphique 21  Pourcentages de veufs pensionnés par 
type de pension, globaux et par âge 
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et plus, 33% d'entre elles ne perçoivent uniquement qu'une pension de survie (et n'ont donc pas consti-

tué de pension de retraite propre). Chez les veuves de 65-69 ans, le pourcentage est de 9%. 

La situation des veufs est très différente. Le graphique 21 montre qu'une minorité de veufs bénéficie 

d'une pension de survie. Lorsque cette population est ventilée par âge, on observe un schéma inverse 

de celui des veuves : plus le veuf est âgé, moins il bénéficie d'une pension de survie. Enfin, il apparait 

qu’aucun veuf ne bénéficie uniquement d’une pension de survie. Tous les veufs retraités ont constitué 

une pension de retraite propre. 

La comparaison des deux graphiques montre qu’un pourcentage plus élevé de veuves bénéficie d’une 

pension de survie. S’agissant de la ventilation par âge, on constate que l’écart entre les veuves et les 

veufs est plus marqué chez les plus âgés. Dans le groupe d'âge de 65 à 69 ans, 89% des veuves perçoivent 

une pension de survie, contre 23% des veufs (soit une différence de 66 points de pourcentage). Dans le 

groupe de 85 ans et plus, les chiffres sont de 97% et 14% (soit une différence de 83 points de pourcen-

tage). En revanche, les pourcentages de veufs qui perçoivent une pension de retraite sont plus élevés.  

4.2.2. Le niveau moyen des pensions de retraite et de survie 

Le fait que les veuves soient plus nombreuses que les veufs à percevoir une pension de survie n'explique 

pas à lui seul la perte moyenne plus élevée observée chez les femmes lorsque les pensions de survie ne 

sont pas prises en compte. La pension de survie moyenne plus élevée chez les veuves que chez les veufs 

est un autre facteur qui joue, comme le montre clairement le graphique 22. Ce graphique présente les 

montants moyens des pensions de survie perçues par les veufs et veuves qui sont bien bénéficiaires 

d’une pension de survie (les barres grises dans les graphiques 20 et 21).  

Pour les veuves, la pension de survie s'élève en moyenne à 1 164 euros. La ventilation par âge montre 

que, pour les veuves bénéficiant d'une pension de survie, le niveau de cette pension est positivement 

corrélé à l’âge. Plus la veuve est âgée, plus sa pension de survie moyenne est élevée.  

La pension de survie moyenne des veuves est sensiblement plus élevée que celle des veufs. Les veufs 

perçoivent en moyenne 374 euros. Lorsque cette population est ventilée par âge, on constate que les 

écarts entre les veuves et les veufs au niveau de la pension de survie sont plus importants dans les 

groupes d'âge les plus élevés. Parmi les personnes âgées de 65 à 69 ans, la pension de survie moyenne 

est de 1 038 euros pour les veuves et de 388 euros pour les veufs (soit une différence de 650 euros) ; chez 

les personnes âgées de 85 ans et plus, elle est respectivement de 1 260 euros et de 339 euros (soit une 

différence de 921 euros).  
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Les veufs perçoivent donc en moyenne des pensions de survie moins élevées que les veuves. En re-

vanche, ils perçoivent en moyenne des pensions de retraite plus élevées. C'est ce qui ressort du gra-

phique 23, qui indique le niveau moyen de la pension de retraite (les barres bleues dans les graphiques 

20 et 21) pour les veufs et les veuves qui bénéficient bien d'une pension de retraite. Ainsi, les veuves 

perçoivent en moyenne une pension de retraite inférieure à celle des veufs (723 euros contre 1 709 eu-

ros). Au niveau de la ventilation par âge, on constate que l’écart de pension de retraite entre les veuves 

et les veufs est plus marqué dans les groupes d'âge les plus élevés. À titre d'illustration : parmi les per-

sonnes âgées de 65 à 69 ans, la pension de retraite moyenne est de 940 euros pour les veuves et de 1 845 

euros pour les veufs (soit une différence de 905 euros). Parmi les personnes âgées de 85 ans et plus, elle 

est respectivement de 568 euros et de 1 695 euros (soit une différence de 1 127 euros).  

 

Graphique 22  La pension de survie moyenne des veufs et veuves bénéficiaires, globale et par âge, en euros 
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Graphique 23  La pension de retraite moyenne des veuves et des veufs bénéficiaires, globale et par âge, en euros 
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Pour clore les sections 4.2.1 et 4.2.2 , rappelons les principaux constats :  

– Le pourcentage de veuves bénéficiaires d’une pension de retraite est inférieur au pourcentage de 

veufs. En outre, la pension de retraite moyenne des veuves est sensiblement inférieure à celle des 

veufs et cet écart est également corrélé positivement à l'âge. En l'absence de pensions de survie, le 

pourcentage de veuves bénéficiant d’une pension de retraite est donc moins élevé et, lorsqu’elles 

perçoivent bien une pension de retraite, son montant moyen est inférieur à celui des veufs. Il est 

donc logique que l'écart de pension, hors pension de survie, soit important et qu’il soit plus marqué 

chez les veufs et les veuves âgés. 

– En pourcentage, les veuves sont plus nombreuses que les veufs à percevoir une pension de survie et 

cette différence est corrélée positivement avec l'âge (la différence est plus marquée chez les per-

sonnes 85 ans et plus que dans le groupe des 65-69 ans). En moyenne, les veuves perçoivent égale-

ment une pension de survie plus élevée que les veufs, et nous observons de nouveau une corrélation 

positive avec l'âge (c'est-à-dire que la différence entre la pension de survie moyenne des veuves et 

des veufs âgés de 85 ans ou plus est plus importante que la différence chez ceux âgés de 65-69 ans). 

Partant de ces constats, il n'est donc pas surprenant que les pensions de survie réduisent l'écart de 

pension entre les femmes et les hommes, et que cet effet soit plus prononcé dans le groupe d’âge de 

85 ans plus par rapport au groupe de 65-69 ans.  

4.2.3. La pension de survie et le rapport avec la pension de retraite propre  

Le graphique 16 montre premièrement que la pension de survie réduit de 61 points de pourcentage 

l'écart de pension entre les veufs et les veuves de 65 ans et plus. Comme nous l'avons vu, cette réduction 

s’explique par le fait que davantage de femmes que d’hommes perçoivent une pension survie (gra-

phiques 20 et 21) et que leur pension de survie moyenne est plus élevée que celle des hommes 

(graphique 22). Deuxièmement, la pension de survie réduit davantage l'écart de pension parmi les veufs 

et veuves retraités les plus âgés. Ce résultat est dû à l’écart de genre dans la perception de la pension de 

survie et au montant moyen plus élevé perçu par les retraités plus âgés.  

Pour mieux comprendre le mécanisme sous-jacent qui fait que les veuves perçoivent plus souvent une 

pension de survie que les veufs, que la pension de survie moyenne des veuves est plus élevée que celle 

des veufs et que ces effets sont plus marqués chez les veuves retraitées plus âgées que chez les veuves 

retraitées plus jeunes, nous nous référons à la formule de pension qui détermine le niveau de la pension 

de survie (voir section 1.1.1). Un facteur précis de cette formule de pension pourrait expliquer (du moins 

partiellement) ces constats, à savoir le rapport entre le montant de la pension de retraite et celui de la 

pension de survie. Nous rappelons ici comment ce rapport s’exprime dans la formule de pension qui 

est la plus importante sur le plan quantitatif, à savoir la formule du régime des travailleurs salariés qui 

s'applique lorsque le défunt était déjà retraité (mutatis mutandis, une formule similaire s'applique dans 

les autres régimes ; voir également la section 1.1.1). D’après cette formule, la pension de survie est po-

tentiellement limitée par le plafond de cumul qui s’applique lorsque le conjoint survivant dispose éga-

lement de sa propre pension de retraite. Tant que le plafond de cumul n'est pas atteint (lorsque le veuf 

ou la veuve ne perçoit pas de pension de retraite ou une pension de retraite très faible), la pension de 

survie est versée dans son intégralité. Dès que le plafond est atteint, la pension de survie est partielle-

ment diminuée ou n'est pas versée de sorte que le montant total de la pension (pension de retraite propre 
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et pension de survie éventuelle) ne dépasse pas ce plafond. Le montant total de la pension reste donc le 

même, mais la composition de la pension change : plus la pension de retraite propre est élevée, plus la 

pension de survie est faible ; plus la pension de retraite propre est faible, plus la pension de survie est 

élevée.  

Nous examinons le rapport entre le niveau de la pension de retraite et la pension de survie dans les 

graphiques 24, 25 et 26. 

Le graphique 24 indique le pourcentage de veuves et de veufs bénéficiant d'une pension de survie (axe 

des y) pour chaque classe de pension de retraite (axe des x). Le graphique 25 complète cette information 

en montrant la valeur moyenne de la pension de survie (barres orange), de la pension de retraite (barres 

bleues) et de la pension totale (somme des barres orange et bleues) (axe des y) pour chaque classe de 

pension de retraite (axe des x) chez les veuves retraitées bénéficiant d'une pension de survie. Le gra-

phique 26 présente la même information que le graphique 25 mais porte sur les veufs31.  

Examinons tout d'abord si les veuves bénéficient 

ou non d'une pension de survie. Les barres orange 

dans le graphique 24 mettent en avant que prati-

quement toutes les femmes ayant une pension de 

retraite de 1 400 euros ou moins perçoivent une 

pension de survie. Au-delà, le pourcentage de per-

sonnes bénéficiant d'une pension de survie dimi-

nue systématiquement, à mesure que la pension de 

retraite augmente. Parmi les veuves dont la pen-

sion de retraite est comprise entre 1 401 et 1 600 eu-

ros, 87% perçoivent une pension de survie. Le 

pourcentage passe à 81% pour les veuves perce-

vant une retraite de 1 601-1 800 euros et à 42% pour 

celles dont la pension de retraite est supérieure à 

1 800 euros. On peut donc parler d'un rapport né-

gatif entre le niveau de la pension de retraite et la 

probabilité de bénéficier ou non d'une pension de 

survie : plus la pension de retraite d'une veuve est 

élevée, moins elle est susceptible de bénéficier 

d'une pension de survie. 

Lorsque l’on examine, en outre, pour les veuves qui bénéficient d'une pension de survie, le rapport entre 

la pension de retraite et la pension de survie (graphique 25), nous remarquons d’emblée un net lien 

négatif entre la pension de retraite et la pension de survie. Plus la pension de retraite est élevée, plus la 

pension de survie moyenne est faible. Une veuve qui ne perçoit pas de retraite (classe 0 sur l'axe des x) 

perçoit une pension de survie moyenne de 1 457 euros. En revanche, cette pension moyenne tombe à 

313 euros chez une veuve bénéficiant d’une pension de retraite de plus de 1 800 euros. Le graphique 

 
31  Une minorité absolue de veufs et de veuves perçoit également une pension de conjoint divorcé. Les pensions de conjoint 

divorcé ne sont pas incluses dans les Graphique 25 et 26. 

Graphique 24  Pourcentages de veufs et veuves retrai-
tés bénéficiant d'une pension de survie, 
selon le niveau de la pension de  
retraite, par tranche de 200 euros 

 

 
 
* Le fait que toutes les veuves et tous les veufs dont la pension de retraite est 
nulle reçoivent une pension de survie est une conséquence de la sélection de la 
population représentée dans ce graphique. En effet, le graphique porte sur les 
veufs et veuves retraités (c'est-à-dire ceux bénéficiant d'une pension). Par con-

séquent, les veufs et veuves ne bénéficiant pas d'une pension de retraite ou de 
survie ne font pas partie de la population représentée dans le graphique. Ainsi, 
pour être inclus dans la population, le veuf ou la veuve sans pension de retraite 
doit, par définition, bénéficier d'une pension de survie (nous laissons de côté la 
possibilité que cette personne bénéficie d'une pension de conjoint divorcé). 
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montre également que le montant total de la pension (la somme des barres orange et bleues) des veuves 

n’est pratiquement pas influencé par le niveau de la pension de retraite. À titre d’exemple, une veuve 

dont la pension de retraite se situe entre 201 et 400 euros percevra une pension totale à peu près équi-

valente à celle d'une veuve dont la pension de retraite se situe entre 1 201 et 1 400 euros. Ce n'est que 

chez les veuves dont la pension de retraite est supérieure à 1 800 euros que les pensions totales sont 

remarquablement plus élevées. Il convient toutefois de noter que cette pension totale plus élevée s’ex-

plique par le fait que cette catégorie n’est pas plafonnée à 2 000 euros mais englobe toutefois toues les 

pensions supérieures à 1 800 euros. 

 

 

 

Il ressort du graphique 24 que les veufs, par rapport aux veuves, sont moins nombreux en pourcentage, 

à bénéficier d'une pension de survie. La relation entre la perception ou non d'une pension de survie et 

le montant de la pension de retraite est beaucoup moins évidente chez les veufs. Le graphique 26 révèle 

en outre que la relation négative entre le montant de la pension de retraite et celui de la pension de 

survie est également beaucoup moins clair chez les veufs : un veuf dont la pension de retraite se situe 

entre 1 201 et 1 400 euros perçoit une pension de survie moyenne de 283 euros, tandis que les veufs 

bénéficiant d’une pension de retraite plus élevée, entre 1 401 à 1 600 euros, perçoivent une pension de 

survie moyenne plus élevée, de 355 euros.  

En résumé, le niveau de la pension de retraite propre explique (dans une large mesure) pourquoi les 

veuves perçoivent plus souvent que les veufs une pension de survie en moyenne plus élevée, et pour-

quoi les veuves les plus âgées perçoivent plus souvent une pension de survie en moyenne plus élevée 

que les veuves les plus jeunes. Toutefois, les divergences de résultat entre les veufs et les veuves (c'est-

à-dire le lien peu clair chez les veufs entre la perception ou non d’une pension de survie et le niveau de 

la pension de retraite propre, d'une part, et entre le niveau de la pension de survie et le niveau de la 

pension de retraite propre, d'autre part), révèlent l'importance de facteurs autres que la pension de re-

traite propre. Il n’est pas étonnant que d'autres facteurs jouent un rôle car l’examen de la législation sur 

les pensions (voir section 1.1.1) a montré que le système dans lequel la pension de survie a été constituée, 

la pension de retraite du conjoint décédé et l’inverse de la fraction de carrière sont également des 

Graphique 25  Pension de survie, pension de retraite 
et pension totale moyennes des veuves 
bénéficiant d'une pension de survie, 
selon le niveau de la pension de  
retraite, par tranches de 200 euros 
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Graphique 26  Pension de survie, pension de retraite 
et pension totale moyennes des veufs 
bénéficiant d’une pension de survie, 
selon le niveau de la pension de  
retraite, par tranches de 200 euros 
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facteurs déterminants. Dans quelle mesure ces autres facteurs contribuent à ce que les veuves perçoivent 

plus souvent une pension de survie (élevée) que les veufs et à ce que les veuves les plus âgées perçoivent 

plus souvent une pension de survie (plus élevée) que les veuves les plus jeunes est une question qui 

mériterait d’être étudiée dans le cadre de futures recherches. 

4.3. La situation des veufs et veuves de moins de 65 ans 

L'âge légal de la retraite étant fixé à 65 ans en Belgique, il convient d’examiner distinctement la situation 

des veufs et veuves de moins de 65 ans. Toutefois, cela a peu de sens de calculer l’écart de taux de 

couverture ainsi que l'écart de pension, avec et sans les droits dérivés, pour ce groupe. L'écart de taux 

de couverture a été développé pour indiquer le pourcentage de femmes et d'hommes en âge de prendre 

leur retraite qui se trouvent dans la situation atypique de ne pas percevoir de pension. Or, on s’attend 

à ce que les personnes de moins de 65 ans soient encore actives sur le marché du travail. Pour ce groupe, 

la non-perception d’une pension n'est en aucun cas atypique et l'écart de taux de couverture perd ici de 

sa pertinence. De même, la comparaison de l'écart de pension avec et sans les droits dérivés n’est pas 

très éclairante. Par définition, l’écart de pension s’applique aux personnes qui perçoivent une pension. 

Étant donné que, dans de nombreux cas, les personnes de moins de 65 ans ne peuvent pas encore pré-

tendre à une pension de retraite, celles qui perçoivent une pension ne bénéficient le plus souvent que 

d’une pension de survie ou d’une allocation de transition. Puisque ces personnes n'ont souvent droit à 

aucun autre type de pension, il n'est pas pertinent d'examiner quel serait le montant de leur pension si 

elles ne bénéficiaient pas d'une pension de survie ou d'une allocation de transition. 

L'écart de taux de couverture et l'écart de pension avec et sans droits dérivés ne constituant pas des 

indicateurs valables chez les veufs et veuves de moins de 65 ans, nous nous limitons à une simple des-

cription des écarts hommes-femmes dans le recours aux prestations de pension (graphiques 27 et 28) et 

dans le montant de la pension de survie ou de l'allocation de transition (graphique 29).  

Le graphique 27 permet de savoir si les veuves perçoivent une pension ou non, ainsi que le type de 

pension qu'elles perçoivent, tandis que le graphique 28 fournit les mêmes informations pour les veufs. 

Les deux graphiques sont ventilés par groupes d'âge. Une comparaison des deux graphiques fait res-

sortir d'importantes différences de genre. On constate tout d’abord que, dans tous les groupes d'âge, les 

veufs de moins de 65 ans sont plus nombreux que les veuves à ne bénéficier d'aucune pension. Chez les 

personnes âgées de 45 à 54 ans, par exemple, 83% des veufs ne perçoivent aucune pension, contre 30% 

des veuves. Deuxièmement, les veufs perçoivent plus souvent que les veuves une allocation de transi-

tion : 22% des veufs de moins de 45 ans perçoivent une allocation de transition, contre 9% des veuves 

de moins de 45 ans. Troisièmement, l’inverse vaut pour les pensions de survie. Les veuves perçoivent 

plus souvent une pension de survie que les veufs. Dans le groupe d'âge de 45-54 ans, 67% des veuves 

ne perçoivent qu'une pension de survie, contre 17% des veufs. Enfin, s’agissant de la pension de retraite, 

les veufs de 55 à 64 ans sont plus nombreux que les veuves du même âge à percevoir une pension de 

retraite. En outre, les veuves qui bénéficient d'une pension de retraite la cumulent souvent avec une 

pension de survie. 

Le pourcentage élevé de veuves d’âge actif bénéficiant d'une pension de survie (et ne pouvant donc 

travailler que dans les limites autorisées, voir section 1.1.1) est remarquable et pourrait s’expliquer par 
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le frein joué par la pension de survie à une participation active au marché du travail. Pour des études 

antérieures sur le frein exercé ou non par les pensions de survie à la participation active au marché du 

travail, nous renvoyons à Decoster et al. (2017) et Taelemans et al. (2007). 

  

Si l'on examine ensuite le niveau de la pension de 

survie ou de l’allocation de transition parmi ceux 

qui bénéficient d’une telle prestation (graphique 

29), on constate que les veuves de chaque groupe 

d'âge perçoivent, en moyenne, une pension de sur-

vie plus élevée que les veufs (les deux prestations 

ne sont pas présentées séparément dans le gra-

phique vu la taille très réduite de l'échantillon bé-

néficiant d'une allocation de transition). L’écart de 

pension de survie moyenne ou d’allocation de 

transition moyenne entre les veufs et les veuves est 

le plus marqué dans le groupe d'âge de 55-64 ans. 

Dans ce groupe, la pension de survie et l’allocation 

de transition des femmes s'élève en moyenne à 

1 367 euros, contre 1 020 euros pour les hommes, 

soit une différence de 347 euros. 

 

Graphique 27  Pourcentages des veuves de moins de 
65 ans selon qu'elles perçoivent ou non 
une pension et le type de pension 
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Graphique 28  Pourcentages des veufs de moins de 
65 ans selon qu'ils perçoivent ou non 
une pension et le type de pension  
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Graphique 29  La pension de survie ou l’allocation de 
transition moyenne parmi les veuves et 
les veufs pensionnés de moins de 65 ans 
bénéficiant d'une pension de survie ou 
d’une allocation de transition, par âge, 
en euros 
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5. L’importance de la pension de conjoint divorcé chez les 

divorcé(e)s 

Pour examiner l'impact des pensions de conjoint divorcé sur l'écart de pension, nous examinons succes-

sivement l'écart de pension avec et sans les pensions de conjoint divorcé (section 5.1) ainsi que quelques 

statistiques complémentaires sur les divorcés et divorcées et leurs pensions (section 5.2). Comme dans 

le chapitre précédent, nous abordons la situation des divorcés de moins de 65 ans dans une section 

distincte (section 5.3).  

5.1. L'écart de pension avec et sans les pensions de conjoint divorcé parmi les 

divorcé(e)s de 65 à 74 ans  

L'impact des pensions de conjoint divorcé sur les écarts de revenus de pension entre les hommes et les 

femmes est examiné en comparant les écarts de pension avec et sans les pensions de conjoint divorcé. 

Ces deux écarts de pension ne concernent que la population des pensionnés divorcés (voir graphique 

12). Afin de déterminer combien de divorcés et divorcées ne perçoivent pas de pension, nous examinons 

dans un premier temps l'écart de taux de couverture. Les pensions de conjoint divorcé des salariés 

n'ayant pas systématiquement été enregistrées de manière distincte dans le cadastre des pensions avant 

2007, nous limitons notre analyse de l’écart de taux de couverture et de l'écart de pension aux divorcés 

de 65 à 74 ans.32 

5.1.1. L’écart de taux de couverture entre les divorcés et divorcées  

Le graphique 30 présente les pourcentages de divorcés et divorcées qui ne perçoivent pas de pension. 

L'écart de taux de couverture de pension entre les divorcés et les divorcées est calculé à partir de ces 

pourcentages (graphique 31). Tel qu’il ressort du graphique 30, presque tous les divorcés perçoivent 

une pension : seuls 1,6% des femmes et 1,3% des hommes ne perçoivent pas de pension. La différence 

entre les deux pourcentages correspond à l'écart de taux de couverture dans le graphique 31. L'écart de 

taux de couverture montre qu'il existe des différences entre les hommes et les femmes divorcés dans 

l'accès à une pension : l’absence de pension est 0,3 point de pourcentage plus fréquente chez les femmes 

divorcées. La ventilation par âge montre que les différences entre les hommes et les femmes dans l’accès 

à une pension sont plus importantes dans le groupe des 70-74 ans (0,8 point de pourcentage) que dans 

le groupe des 65-69 ans (0,01 point de pourcentage ; non visible sur le graphique).  

 
32  L'enregistrement distinct des pensions de conjoint divorcé pour les salariés peut être assimilé à l'art. 5 de l’arrêté royal portant 

exécution des articles 33, 33bis, 34 et 34bis de la loi de redressement du 10 février 1981 relative aux pensions du secteur social, 

M.B. 6/10/2006. Comme l'indique le rapport au Roi accompagnant cet arrêté royal, « pour remplir la condition de carrière 

[pour le minimum garanti], il n'est pas tenu compte (...) des périodes de pension de conjoint divorcé, s'agissant d'une pension 

de retraite dérivée ne résultant pas de prestations personnelles ». Pour les indépendants et les fonctionnaires, les pensions de 

conjoint divorcé sont enregistrées séparément depuis plus longtemps. Les anciens salariés de 75 ans et plus qui étaient à la 

retraite en 2017 (année de l'échantillon) étaient probablement déjà pensionnés avant 2007. Pour ces pensionnés, il n'est donc 

pas toujours possible de distinguer les pensions de retraite et les pensions de conjoint divorcé. Par conséquent, nos analyses 

des pensions de conjoint divorcé se limitent aux retraités de moins de 75 ans. 
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5.1.2. L'écart de pension avec et sans la pension de conjoint divorcé 

On peut conclure de l’écart de taux de couverture qu'il n'existe pas de grandes différences entre les 

femmes et les hommes dans l'accès à la pension. Pour déterminer s'il existe des différences entre 

hommes et femmes dans le montant moyen de la pension perçue par les divorcés, le graphique 32 et 

plus particulièrement les boules orange illustrent l'écart de pension lorsque les pensions de conjoint 

divorcé sont prises en compte. Il apparait que l'écart de pension qui inclut les pensions de conjoint di-

vorcé s'élève à 15%. En d'autres termes, la pension des femmes divorcées est en moyenne 15% inférieure 

à celle des hommes divorcés. Lorsque l'on ventile l'écart de pension par âge, on constate qu'il est le plus 

élevé dans le groupe le plus âgé : l'écart de pension est près de deux fois plus élevé parmi les pensionnés 

divorcés âgés de 70 à 74 ans (20%) que parmi les pensionnés divorcés âgés de 65 à 69 ans (11%). Ainsi, 

l'écart de pension entre les pensionnés divorcés et divorcées est plus important que l'écart de pension 

entre les pensionnés veufs et veuves. Nous avons vu dans le graphique 15 que l'écart de pension in-

cluant les pensions de survie entre les veufs et les veuves n’était que de 6%.  

Le graphique 32 illustre également l'écart de pension sans les pensions de conjoint divorcé (boules 

bleues). L'écart de pension sans les pensions de conjoint divorcé est de 22%. En d'autres termes, la pen-

sion des femmes divorcées à la retraite serait en moyenne 22% inférieure à celle des hommes retraités 

divorcés si les pensions de conjoint divorcé n’étaient plus versées. Si l'on compare l'écart de pension 

hors pensions de conjoint divorcé entre les deux groupes d'âge, on constate que l’écart de pension est 

plus marqué parmi les divorcés âgés de 70 à 74 ans (29%) que parmi ceux âgés de 65 à 69 ans (18%).  

La comparaison des deux écarts de pension fournit des informations sur l'impact des pensions de con-

joint divorcé sur l’écart de revenus de pension entre les divorcés et les divorcées. La suppression des 

pensions de conjoint divorcé accroit l'écart de pension qui passe de 15% (boules orange) à 22% (boules 

bleues). Cette augmentation est limitée en comparaison avec celle de l'écart de pension entre les veufs 

et les veuves dans le cas où les pensions de survie ne seraient plus versées. Il ressort en effet du  

Graphique 30  Pourcentages de divorcés et divorcées 
âgés de 65 à 74 ans sans pension 
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Graphique 31   Écart de taux de couverture entre les 
divorcés et divorcées âgés de 65 à 74 
ans, en points de pourcentage 
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graphique 15 que l'écart de pension entre les veufs et les veuves grimperait de 6% à 67% sans les pen-

sions de survie.  

 

Le graphique 33 indique, à partir du graphique 32, 

la différence en points de pourcentage entre l'écart 

de pension avec et sans les pensions de conjoint di-

vorcé. Il ressort du graphique que les pensions de 

conjoint divorcé réduisent l'écart de pension de 8 

points de pourcentage (chiffre arrondi). Si l’on 

compare les graphique 33 et graphique 16, on cons-

tate que l’impact des pensions de conjoint divorcé 

sur l'écart de pension entre les divorcés et divor-

cées (8 points de pourcentage) est beaucoup plus 

faible que l’impact des pensions de survie sur 

l'écart de pension entre les veufs et les veuves (61 

points de pourcentage). 

 

L’effet plus ténu des pensions de conjoint divorcé sur l'écart de pension entre les divorcés et divorcées 

par rapport à l'effet des pensions de survie sur l'écart de pension entre les veufs et veuves est un premier 

facteur qui explique que la pension de conjoint divorcé, comparée à la pension de survie, influe moins 

sur l'écart de pension parmi l'ensemble des pensionnés (voir graphique 7). Une autre explication avan-

cée à la section 3.4 était qu'il y a relativement moins de divorcés et divorcées que de veufs et veuves 

dans la population pensionnée.  

Graphique 32  Écart de pension (en pourcentage) entre les divorcés et les divorcées pensionnés, avec ou sans  
pension de conjoint divorcé, global et par âge 
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Graphique 33  Évolution de l'écart de pension (en 
points de pourcentage) avec et sans la 
pension de conjoint divorcé, globale et 
par âge 
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5.1.3. Le montant moyen de la pension 

Le graphique précédent nous apprend que les pensions de conjoint divorcé ont un impact limité sur 

l'écart de pension entre les divorcés et divorcées à la retraite et qu'elles contribuent plutôt faiblement à 

réduire les inégalités de pension entre les divorcés et divorcées. Pour avoir une meilleure idée de l’am-

pleur de cet effet, nous présentons les pensions moyennes avec (graphique 34) et sans les pensions de 

conjoint divorcé (graphique 35) qui ont permis de calculer les écarts de pension repris dans le graphique 

32.  

   

Selon le graphique 34, la pension moyenne des 

hommes pensionnés divorcés s’élève à 1 712 eu-

ros, contre 1 463 euros pour les femmes pension-

nées divorcées. En l'absence de pensions de con-

joint divorcé (voir graphique 35), les pensions des 

divorcés fléchissent en moyenne à 1 695 euros 

pour les hommes et à 1 317 euros pour les femmes. 

Le graphique 36 montre ensuite l’écart entre les 

pensions moyennes avec et sans les pensions de 

conjoint divorcé. Selon ce graphique, les chiffres 

étant arrondis, les femmes perdent en moyenne 

145 euros par mois, tandis que les hommes per-

dent en moyenne 16 euros par mois. Si l'on exa-

mine les pertes par groupe d'âge, on constate que 

les pertes subies par les femmes sont positivement corrélées à l'âge : les femmes plus âgées perdent en 

moyenne plus que les femmes plus jeunes (163 contre 133 euros). Chez les hommes divorcés, il n'y a pas 

de lien entre la perte moyenne et l'âge. 

Graphique 34  Pensions moyennes des divorcés et  
divorcées, avec la pension de conjoint 
divorcé, globales et par âge, en euros 
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Graphique 35  Pensions moyennes des divorcés et  
divorcées, sans la pension de conjoint 
divorcé, globales et par âge, en euros 
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Graphique 36  Écarts entre les montants moyens de 
pension, avec et sans la pension de 
conjoint divorcé, globaux et par âge, 
en euros 
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Nous constatons que la perte moyenne pour les femmes et les hommes divorcés suite à la suppression 

de la pension de conjoint divorcé serait limitée par rapport à la perte moyenne subie par les veufs et 

veuves en cas de suppression de la pension de survie. Il ressort en effet du graphique 19 que la perte 

moyenne encourue par les veufs et les veuves en l'absence de la pension de survie atteindrait 1 098 euros 

pour les femmes et 69 euros pour les hommes.  

5.2. Complément de statistiques sur les divorcés âgés de 65 à 74 ans 

Les analyses menées dans la section 5.1 ont montré que les pensions de conjoint divorcé ne réduisent 

que de manière limitée les écarts de pension entre les divorcés et les divorcées. Sans les pensions de 

conjoint divorcé, l'écart de revenu de pension entre les hommes et les femmes augmenterait de 8 points 

de pourcentage (graphique 33). Des informations supplémentaires présentées ci-dessous nous permet-

tent de mieux appréhender l'importance des pensions de conjoint divorcé pour la population concernée. 

Nous avons expliqué dans la section 2.3 du chapitre méthodologique que nous désagrégeons l'effet de 

la pension de conjoint divorcé sur l'écart de pension en fonction du pourcentage de divorcés et divorcées 

percevant une telle pension (cf. point 2.1 de la section 2.3) et de la pension de conjoint divorcé moyenne 

(cf. point 2.2 de la section 2.3). Par conséquent, nous présentons ci-après un aperçu du nombre de di-

vorcés et divorcées percevant une pension de conjoint divorcé (section 5.2.1) ainsi que le niveau moyen 

de leurs pensions de retraite et de conjoint divorcé (section 5.2.2). Enfin, nous abordons la relation entre 

les pensions de retraite et de conjoint divorcé chez les pensionnés divorcés (section 5.2.3).  

5.2.1. Les pensionnés divorcés par type de pension 

Les graphiques 37 et 38 répartissent la population des hommes et femmes divorcés en fonction du type 

de pension qu'ils perçoivent. La somme des barres grises dans les graphiques indique le pourcentage 

de pensionnés divorcés qui perçoit une pension de conjoint divorcé (combinée ou non à une pension de 

retraite et/ou de survie). La somme des barres bleues indique le pourcentage de pensionnés divorcés 

qui ne perçoivent pas de pension de conjoint divorcé. Si l’on additionne les barres grises dans le gra-

phique 37, nous constatons que 60% des femmes divorcées perçoivent une pension de conjoint divorcé : 

58% d'entre elles combinent une pension de retraite et une pension de conjoint divorcé et 2% ne perçoi-

vent qu'une pension de conjoint divorcé. En revanche, les hommes divorcés sont moins susceptibles de 

percevoir une pension de conjoint divorcé. D’après le graphique 38, 21% des hommes divorcés perçoi-

vent une pension de conjoint divorcé, qu’ils combinent dans tous les cas à une pension de retraite.  
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Dans le graphique 12 de la section 3.4, nous avons constaté que 14% des femmes et 13% des hommes de 

l'ensemble de la population des pensionnés sont divorcés. Partant des graphiques 37 et 38, nous savons 

en outre que 60% de ces femmes perçoivent une pension de conjoint divorcé (qu’elles combinent ou non 

à une pension de retraite), contre 21% de ces hommes. Les femmes divorcées sont donc plus nombreuses 

que les hommes divorcés à percevoir une pension de conjoint divorcé. La proportion plus élevée de 

femmes bénéficiaires d’une pension de conjoint divorcé explique en partie que l’écart de pension se 

réduise sous l’effet des pensions de conjoint divorcé. 

5.2.2. Le montant moyen de la pension de retraite et de conjoint divorcé  

Le recul de l'écart de pension sous l’effet des pensions de conjoint divorcé (graphique 33), certes faible, 

s'explique en partie par le fait que davantage de femmes divorcées, que d’hommes divorcés, perçoivent 

une pension de conjoint divorcé (graphiques 37 et 38). Le montant plus élevé en moyenne des pensions 

de conjoint divorcé de ces femmes, par rapport aux hommes divorcés, est un deuxième facteur impor-

tant expliquant la réduction de l’écart de pension.  

Le graphique 39 illustre les pensions de conjoint divorcé moyennes des femmes et hommes divorcés qui 

en bénéficient. Il ressort du graphique que les femmes perdraient en moyenne 242 euros par mois si la 

pension de conjoint divorcé n'était pas versée. Pour les hommes, la perte moyenne se limite à 77 euros 

par mois. En outre, nous observons une corrélation positive entre l'âge et la perte moyenne : plus une 

personne est âgée, plus elle perdrait en moyenne si la pension de conjoint divorcé était supprimée. La 

perte moyenne des femmes passe de 226 euros dans le groupe d'âge le plus jeune à 264 euros dans le 

groupe d'âge le plus âgé. Chez les hommes, elle augmente de 70 euros à 93 euros.  

Graphique 37  Pourcentages de femmes pensionnées 
divorcées par type de pension, globaux 
et par âge 
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Graphique 38  Pourcentages d’hommes pensionnés  
divorcés par type de pension, globaux 
et par âge 
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En moyenne, les femmes perdent plus (242 euros) 

que les hommes (77 euros). Toutefois, la perte 

moyenne des divorcés est limitée par rapport à la 

perte moyenne que subiraient les veufs et veuves 

en cas de suppression éventuelle des pensions de 

survie. Dans un tel cas, les veuves perdraient en 

moyenne 1 164 euros et les veufs 374 euros 

(graphique 22).  

Les retraitées divorcées reçoivent donc, en 

moyenne, un complément de pension de conjoint 

divorcé plus élevé que leurs homologues mascu-

lins. Cependant, elles perçoivent en moyenne une 

pension de retraite (graphique 40) inférieure à celle 

des hommes. La pension de retraite moyenne des 

femmes divorcées est de 1 327 euros par mois, contre 1 695 euros par mois pour les hommes. Ici aussi, 

il est intéressant de comparer avec les veufs. Il apparait que les pensions de retraite moyennes des 

femmes divorcées sont beaucoup plus élevées que celles des veuves. Les femmes divorcées perçoivent 

une pension de retraite moyenne de 1 327 euros par mois (graphique 40), contre 723 euros pour les 

veuves (graphique 23). Les femmes divorcées ont donc accumulé en moyenne plus de droits à la pension 

de retraite que les veuves.  

 

 

Graphique 40  La pension de retraite moyenne des hommes et des femmes divorcés bénéficiaires, globale et par 
âge, en euros 
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Graphique 39  La pension de conjoint divorcé 
moyenne des hommes et des femmes 
pensionnés divorcés bénéficiaires,  
globale et par âge, en euros 
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5.2.3. La pension de conjoint divorcé et la relation avec la pension de retraite propre 

Les enseignements tirés à ce stade sont que les pensions de conjoint divorcé réduisent l'écart de pension 

parce que les femmes – dont les pensions de retraite moyennes sont plus faibles – perçoivent davantage 

que les hommes une pension de conjoint divorcé (graphiques 37 et 38) et parce que leur pension de 

conjoint divorcé moyenne est plus élevée que celle des hommes (graphique 39).  

Pour les veufs et les veuves, nous avons vu que la relation entre la pension de retraite et la pension de 

survie peut être déduite directement de la formule de pension. Chez les pensionnés divorcés, ce n'est le 

cas que si la pension de conjoint divorcé est constituée dans le régime des fonctionnaires, car la formule 

de calcul de la pension dans ce régime est identique à celle de la pension de survie (voir section 1.22). Il 

en va autrement pour les autres régimes, car le lien entre la pension de retraite et la pension de conjoint 

divorcé n’est pas décrit directement dans la formule de calcul de la pension. Toutefois, les formules des 

régimes des salariés et des indépendants peuvent aussi, indirectement, garantir que les pensionnés per-

cevant une faible pension de retraite bénéficient d’une pension de conjoint divorcé plus élevée que les 

pensionnés ayant une pension de retraite élevée. En effet, selon la formule de calcul de la pension du 

régime des salariés (voir section 1.2), la constitution de la pension de retraite propre pendant les années 

de mariage a un impact sur le montant de la pension de conjoint divorcé. La pension de conjoint divorcé 

n'est pas constituée, ni réduite proportionnellement si le bénéficiaire a constitué des droits propres à la 

pension de retraite pendant les années de mariage qui dépassent 62,5% des droits du conjoint. Toutefois, 

dans le régime des indépendants, la pension de retraite propre, constituée pendant les années de ma-

riage, peut être entièrement combinée avec la pension de conjoint divorcé, du moins tant que le nombre 

total d'années de carrière (constitution pension propre + constitution de la pension de conjoint divorcé) 

ne dépasse pas l'unité de carrière (voir section 1.2). Ainsi, en cas de carrière longue, la pension de con-

joint divorcé n'est pas versée ou n'est versée que partiellement. 

Partant de la législation, on peut supposer que la relation négative entre le niveau des pensions de re-

traite et de conjoint divorcé sera moins prononcée que la relation entre les pensions de retraite et de 

survie (voir section 4.2.3). Toujours sur la base de la législation, on peut s’attendre à ce que le complé-

ment apporté par la pension de conjoint divorcé soit moins élevé que celui de la pension de survie. En 

effet, dans les régimes des salariés et des indépendants, la pension de conjoint divorcé est calculée (avant 

toute limitation éventuelle) sur la base de 62,5% des droits à la pension constitués par l'ex-conjoint au 

taux isolé pendant les années de mariage ; dans le cas de la pension de survie, 100% de la base est prise 

en compte et la durée du mariage n’intervient pas dans le calcul.  

La relation entre le niveau de la pension de retraite et la perception ou non d’une pension de conjoint 

divorcé, ainsi qu’entre le niveau de la pension de retraite et le montant de pension de conjoint divorcé, 

est examinée dans les graphiques 42 et 43.  
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Par le biais du graphique 41, nous examinons s'il 

existe une relation entre la perception ou non 

d’une pension de conjoint divorcé et le niveau de 

la pension de retraite. L'axe des x de ce graphique 

présente le montant de la pension de retraite, ré-

parti en tranches de 200 euros, et l'axe des y montre 

le pourcentage de femmes et d'hommes divorcés 

bénéficiant d'une pension de conjoint divorcé. Il 

ressort premièrement du graphique que, dans 

chaque classe, les pourcentages de femmes divor-

cées percevant une pension de conjoint divorcé 

sont plus élevés par rapport aux hommes. Deuxiè-

mement, le graphique montre qu'il existe une rela-

tion négative entre la perception d'une pension de 

conjoint divorcé et le niveau de la pension de re-

traite chez les femmes divorcées : 88% des femmes 

divorcées ayant une pension de retraite de 801 à 

1 000 euros perçoivent une pension de conjoint di-

vorcé, contre 42% des femmes divorcées disposant 

d’une pension de retraite de 1 601 à 1 800 euros. À 

l'exception des hommes divorcés bénéficiant d’une pension de retraite comprise entre 1 et 200 euros, 

nous observons la même corrélation négative parmi les hommes divorcés. 

Dans les graphiques 42 et 43, nous examinons en outre s'il existe une relation entre le niveau de la pen-

sion de retraite et le niveau de la pension de conjoint divorcé parmi les pensionnés divorcés qui perçoi-

vent une pension de conjoint divorcé, indépendamment du régime dans lequel cette pension de conjoint 

divorcé a été constituée. Comme dans le cas des veufs et veuves (voir section 4.2.3), nous observons 

dans les graphiques – à quelques exceptions près – une corrélation négative entre le niveau de la pension 

de retraite et de la pension de conjoint divorcé : par exemple, une femme divorcée percevant une petite 

pension de retraite de 1-200 euros (axe des x) bénéficie d’une pension de conjoint divorcé moyenne de 

450 euros (barres orange sur l'axe des y) ;  pour une femme percevant une pension de retraite de 1 601-

1 800 euros, la pension de conjoint divorcé moyenne ne dépasse pas 91 euros. Toutefois, le complément 

moyen apporté par la pension de conjoint divorcé est beaucoup moins élevé chez les femmes divorcées 

bénéficiant d’une faible pension de retraite que chez les veuves bénéficiant d’une faible pension de re-

traite (voir graphique 25). Ce constat explique donc pourquoi l'écart de pension entre les hommes et les 

femmes est moins prononcé chez les divorcés que chez les veufs. 

Graphique 41  Pourcentages de femmes et d'hommes 
retraités divorcés bénéficiant d'une 
pension de conjoint divorcé, selon le  
niveau de pension de retraite, par 
tranches de 200 euros 
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5.3. La situation des divorcés et divorcées de moins de 65 ans 

Dans la section 1.22, nous avons expliqué que la pension de conjoint divorcé dans les régimes des sala-

riés et des indépendants est octroyée lorsque l'ex-conjoint prend sa pension de retraite. L'âge légal de la 

retraite étant fixé à 65 ans en Belgique, la plupart des pensions de conjoint divorcé ne sont normalement 

octroyées qu’à cet âge. Ceci est confirmé dans les graphiques 44 et 45. Ces graphiques ventilent la po-

pulation des femmes et des hommes divorcés de moins de 65 ans selon qu'ils perçoivent ou non une 

pension et selon le type de pension qu'ils perçoivent. Partant de ces graphiques, on constate que dans 

les deux groupes d'âge les plus jeunes, plus de 99% des femmes et des hommes ne perçoivent pas de 

pension. Dans le groupe le plus âgé, 86,7% des femmes et 83,4% des hommes ne perçoivent aucune 

pension.  

   

Graphique 42   Pension de conjoint divorcé, pension 
de retraite et pension totale moyennes 
des femmes divorcées bénéficiant 
d'une pension de conjoint divorcé,  
selon le montant de la pension de  
retraite, par tranches de 200 euros 
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Graphique 43  Pension de conjoint divorcé, pension 
de retraite et pension totale moyennes 
des hommes divorcés bénéficiant d'une 
pension de conjoint divorcé, selon le 
montant de la pension de retraite,  
par tranches de 200 euros 
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Graphique 44  Pourcentages des femmes divorcées de 
moins de 65 ans selon qu'elles perçoi-
vent ou non une pension et le type de 
pension 
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Graphique 45  Pourcentages des hommes divorcés de 
moins de 65 ans selon qu'ils perçoivent 
ou non une pension et le type de pen-
sion 
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On constate que seul un nombre limité de pensionnés divorcés de moins de 65 ans perçoivent une pen-

sion de conjoint divorcé. Dans le groupe d'âge de 45-54 ans, 0,08% des femmes (non visible dans le 

graphique) bénéficient d’une pension de conjoint divorcé. Les hommes de ce groupe d'âge ne perçoivent 

pas de pension de conjoint divorcé. Des analyses complémentaires (non présentées ici) ont révélé que 

ces 0,08% de femmes perçoivent, dans tous les cas, une pension de conjoint divorcé du système des 

fonctionnaires. Pour rappel, dans ce système, la pension de conjoint divorcé est similaire à la pension 

de survie. Par conséquent, contrairement aux régimes des salariés et des indépendants, il est possible 

de percevoir une pension de conjoint divorcé à partir de 46 ans en 2017 (ou plus tôt si elle a été octroyée 

avant 2017). Dans le groupe d'âge de 55-64 ans, 3,8% des femmes divorcées et 1,7% des hommes divorcés 

perçoivent une pension de retraite et de conjoint divorcé. Il s'agit principalement de bénéficiaires d’une 

pension anticipée combinant des pensions de retraite et de conjoint divorcé des régimes des salariés et 

des indépendants (analyses non présentées ici).  

Contrairement au cas des veufs et veuves de moins de 65 ans (section 4.3), nous n'indiquons pas le 

niveau moyen de la pension de conjoint divorcé vu la taille très restreinte de l’échantillon (voir annexe 

pour les différents sous-échantillons). 
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Conclusion 

Les femmes sont plus nombreuses que les hommes à ne percevoir aucune pension légale : 9,8% des 

femmes de 65 ans et plus ne perçoivent aucune pension, contre 1,7% des hommes de la même classe 

d’âge. En outre, la pension moyenne des femmes qui perçoivent bien une pension est moins élevée : en 

décembre 2017, la pension moyenne des femmes de 65 ans et plus était de 1 469 euros, contre 1 920 euros 

pour les hommes. L’écart de pension, soit la différence entre la pension moyenne des hommes et des 

femmes par rapport à la pension moyenne des hommes, atteignait donc 24%. L’existence de droits dé-

rivés explique en grande partie que cet écart ne soit pas plus marqué. Sans droits dérivés, l’écart attein-

drait en effet 50%. 

Dans ce rapport, nous distinguons deux types de droits dérivés : la pension de survie, qui confère sous 

certaines conditions des droits de pension supplémentaires aux veufs et veuves, et la pension de con-

joint divorcé qui accorde sous conditions également des droits de pension supplémentaires aux divor-

cés. Les droits dérivés réduisent l’écart de pension parce qu’ils profitent majoritairement aux femmes. 

Sans droits dérivés, la pension moyenne des femmes ne dépasserait pas 963 euros, soit 505 euros de 

moins que les 1 469 euros de pension avec droits dérivés. En revanche, les droits dérivés ont à peine une 

incidence sur la pension moyenne des hommes. Sans droits dérivés, la pension moyenne des hommes 

atteindrait 1 909 euros en moyenne, contre 1 920 euros avec droits dérivés. 

L’effet des pensions de survie sur la pension moyenne des femmes est sensiblement plus marqué que 

celui des pensions de conjoint divorcé. Ceci s’explique par le fait que la proportion de pensionnées 

veuves (55%) est plus élevée que la proportion de divorcées (14%), que davantage de veuves pension-

nées perçoivent des droits dérivés (94% contre 60% des divorcées pensionnées) et que la pension de 

survie moyenne (1 164 euros) est sensiblement plus élevée que la pension de conjoint divorcé (242 eu-

ros). Cet écart tient à deux facteurs. Premièrement, les modalités de calcul de la pension de survie sont 

plus avantageuses que celles de la pension de conjoint divorcé. Deuxièmement, la veuve a en moyenne 

constitué moins de droits propres à la pension et perçoit dès lors un complément plus élevé de pension 

de survie. 

Ces chiffres s’appliquent à l’ensemble des catégories d’âge. Lorsque ces résultats sont ventilés par âge, 

l’on constate que l’écart de pension moyen dans les différentes catégories d’âge est similaire à l’écart de 

pension global, toutes catégories d’âge confondues. L’écart atteint 23% dans le groupe des 65-69 ans et 

21% chez les personnes de 85 ans et plus. Hors pensions de survie (les pensions de conjoint divorcé 

ayant peu d’incidence), les différences selon l’âge seraient importantes. Ainsi, sans les pensions de sur-

vie, l’écart de pension serait de 33% dans la catégorie d’âge la plus jeune et de pas moins de 73% dans 

la catégorie la plus âgée. L’impact plus marqué des pensions de survie dans le groupe des plus âgés 

s’explique par la proportion plus élevée de veuves dans ce groupe (84% dans le groupe des 85 ans et 

plus contre 26% dans le groupe des 65-69 ans), le bénéfice plus fréquent pour ces veuves plus âgées 

d’une pension de survie (97% contre 89%) et le montant plus élevé de la pension de survie moyenne 

(1 260 euros contre 1 038 euros). Le fait que la pension de survie des veuves les plus âgées soit plus 

élevée est lié à leur propre pension de retraite : compte tenu de normes sociétales différentes à l’époque 
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de leur vie à l’âge actif, les veuves les plus âgées ont constitué en moyenne moins de droits à la pension 

de retraite (568 euros) que les veuves plus jeunes (940 euros).  

L’impact différencié des droits dérivés sur la pension de jeunes pensionnés et pensionnés âgés illustre 

le fait que les résultats d’aujourd’hui ne peuvent pas être simplement extrapolés aux futures générations 

de pensionnés. Il serait dès lors judicieux de renouveler systématiquement les analyses réalisées ici à 

mesure que de nouvelles générations de femmes et d’hommes partent à la retraite. Néanmoins, il est 

déjà possible d’entrevoir l’avenir. En effet, les pensions sont constituées sur l’ensemble de la phase ac-

tive de la vie de sorte que les personnes qui partiront à la pension au cours des prochaines décennies 

ont déjà constitué une (grande) partie de leurs droits en matière de retraite. Les droits constitués peu-

vent servir de référence pour anticiper les futures pensions de retraite. Ces informations, combinées à 

des données sociodémographiques sur le nombre (fluctuant) de mariages, divorces et décès permettent 

de réaliser des projections intéressantes sur l’importance future des droits dérivés (voir Dekkers & Van 

den Bosch (2020) pour un exemple).  

Réaliser des projections pour l’avenir constitue une première piste pour compléter nos recherches. 

L’analyse des impacts de la (para)fiscalité des pensions en constitue une seconde. Les écarts de pension 

calculés dans la présente étude sont basés sur des montants bruts. De futures recherches permettraient 

d’établir comment la (para)fiscalité influence les inégalités entre les femmes et les hommes. Compte 

tenu de la progressivité du système fiscal, on peut d'ores et déjà s'attendre à ce que les écarts de mon-

tants nets de pension entre les femmes et les hommes soient plus faibles que les écarts de montants 

bruts, et que les effets des droits dérivés dans la réduction des écarts soient moins marqués. 

Une troisièmement piste de recherche serait, idéalement, l’étude des carrières des femmes et des 

hommes à la retraite et de la relation entre la carrière et l’état civil. Dans ce rapport, nous avons analysé 

les interactions entre les droits propres à la pension de retraite et les droits dérivés. Nous avons montré 

que les droits dérivés en moyenne plus élevés des femmes pensionnées s’expliquent en grande partie 

par le fait qu’elles perçoivent en moyenne des pensions de retraite plus faibles. Une nouvelle étape 

consisterait à analyser pourquoi les femmes perçoivent en moyenne des pensions de retraite plus faibles 

et quel rôle jouent, le cas échéant, les droits dérivés à cet égard. La présente étude nous a déjà permis 

de rassembler un certain nombre d’indications qui montrent que les pensions de survie peuvent amener 

les femmes à réduire leur participation au marché du travail. 

Si le bénéfice de droits dérivés est susceptible d’influencer le comportement de travail d’une personne, 

il en va de même pour la suppression de ces droits dérivés. Nous avons montré que le non-versement 

de droits dérivés fait augmenter l’écart de pension de 24% à 50%. Si davantage de femmes que 

d’hommes réduisent leur participation au marché du travail suite à l’existence de droits dérivés, on peut 

aussi s’attendre à ce que la suppression des droits dérivés augmente la participation au marché du tra-

vail et, partant, accroisse la constitution de droits de pension propres chez les femmes. Sous cet angle, 

l’écart de pension de 50% hors droits dérivés serait surestimé. De nouvelles recherches permettraient 

de déterminer quels effets de comportement nous pouvons attendre et comment ces effets pourraient 

influer sur les résultats du présent rapport. 
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La principale conclusion de ce rapport est que les pensions de survie et, dans une moindre mesure, les 

pensions de conjoint divorcé réduisent les inégalités de pension entre les femmes et les hommes. Les 

inégalités de pension ne sont toutefois pas le seul critère à prendre en compte pour évaluer les droits 

dérivés. Cette étude ne contredit donc pas une série d’études antérieures qui formulent des considéra-

tions critiques sur la législation actuelle en matière de pensions de survie, pointant notamment le fait 

qu’elle est discriminante par rapport à la cohabitation légale et qu’elle crée des inégalités injustifiées 

dans le maintien du niveau de vie après le décès du partenaire (voir notamment Lenaerts et al., 2022, 

pp. 334–337; Peeters, 2016, pp. 90–99; 214–217; Raes, 2009). Les chiffres présentés dans ce rapport étayent 

en outre une autre critique émise dans ces études, à savoir que la protection en termes de pension des 

veufs et veuves ne tient pas suffisamment compte de la participation au marché du travail. Comme 

nous l’avons montré, qu’ils bénéficient d’une pension de retraite faible ou élevée, les veufs et veuves 

perçoivent pratiquement le même montant de pension total. Mais même si on se réfère au critère des 

inégalités de pension entre les femmes et les hommes pour évaluer les droits dérivés, d’autres modalités 

de calcul des droits pourrait déboucher sur de meilleurs résultats. Pensons par exemple à la proposition 

de partage en cas de divorce selon laquelle les droits à la pension constitués durant les années de ma-

riage seraient partagés également entre les deux ex-conjoints. Cette proposition abaisserait les pensions 

moyennes des hommes divorcés, ce qui à son tour réduirait l’écart de pension.  
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Annexe  

Le tableau 1 présente les principales sous-populations de femmes et d’hommes utilisées dans les gra-

phiques, les tailles d’échantillon et les extrapolations.  

Tableau 1  Principales sous-populations de femmes et d’hommes, tailles d’échantillon et populations extrapolées 

 Femmes Hommes 

 
Taille de  

l’échantillon 
Population 
extrapolée 

Taille de  
l’échantillon 

Population 
extrapolée 

Population de 65 ans et plus     

 65- 69 ans 8 495 301 528 7 598 279 993 

 70-74 ans 6 905 245 855 5 743 212 302 

 75-79 ans 5 287 191 943 3 954 149 340 

 80-84 ans 4 674 171 478 3 012 117 200 

 85 ans et plus 5 293 187 093 2 377 88 342 

Pensionnés      

 Moins de 45 ans 90 3 255 37 1 303 

 45-54 ans 474 17 806 125 4 915 

 55-64 ans 3 481 134 372 3 179 129 358 

 65-69 ans 6 717 240 647 7 161 268 541 

 70-74 ans 5 377 189 412 5 513 206 574 

 75-79 ans 3 984 142 444 3 809 145 875 

 80-84 ans 3 850 141 041 2 895 114 453 

 85 ans et plus 4 821 171 358 2 308 86 476 

Veufs et veuves     

 Moins de 45 ans 155 4 905 36 1 225 

 45-54 ans 559 19 016 165 6 283 

 55-64 ans 1 580 54 572 426 16 050 

 65-69 ans 1 286 45 652 357 13 529 

 70-74 ans 1 615 56 282 433 15 956 

 75-79 ans 1 911 69 151 466 18 008 

 80-84 ans 2 477 90 400 599 23 317 

 85 ans ou plus 3 875 138 614 922 34 547 

Veufs et veuves pensionnés     

 Moins de 45 ans 62 2 264 9 343 

 45-54 ans 348 13 295 29 1 092 

 55-64 ans 1 147 41 926 136 5 387 

 65-69 ans 1 223 44 299 348 13 345 

 70-74 ans 1 534 54 643 420 15 553 

 75-79 ans 1 824 67 303 457 17 865 

 80-84 ans 2 386 88 379 587 23 015 

 85 ans et plus 3 772 136 472 899 33 895 

Divorcé(e)s     

 Moins de 45 ans 3 586 115 366 2 300 71 979 

 45-54 ans 4 889 166 932 4 033 140 816 

 55-64 ans 4 810 161 008 3 981 135 514 

 65-69 ans 1 556 48 945 1 279 43 167 

 70-74 ans 1 125 33 866 784 25 096 

 75-79 ans 598 17 882 390 12 782 

 80-84 ans 382 10 878 195 6 345 

 85 ans et plus 292 8 329 93 3 006 

Pensionné(e)s divorcé(e)s     

 Moins de 45 ans 7 268 5 157 

 45-54 ans 40 1 356 33 1 214 

 55-64 ans 586 21 411 596 22 552 

 65-69 ans 1 470 47 111 1 228 41 715 

 70-74 ans 1 070 32 720 765 24 741 

 75-79 ans 577 17 413 384 12 631 

 80-84 ans 373 10 649 188 6 248 

 85 ans et plus 283 8 097 93 3 006 
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